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Profil de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique en Belgique  

La Belgique est devenue une entitŽ nationale en 1830 et est aujourd'hui un Etat 
fŽdŽral composŽe de: 

¥ Trois communautŽs linguistiques : fran•ai s, flamand et allemand, 
¥ Trois rŽgions : la Wallonie parlant fran•ais et allemand, la Flandre 

(nŽerlandophone) et Bruxelles (fran•aise et flamande) 

La CommunautŽ fran•aise couvre le territoire de la RŽgion wallonne et les 
institutions fran•aises de la RŽgion bruxelloise. La CommunautŽ flamande couvre le 
territoire RŽgion flamande et les institutions flamandes de la RŽgion bruxelloise. 

Les CommunautŽs et les RŽgions exercent de leur propre pouvoir. Chaque 
communautŽ et chaque rŽgion poss•de Žgalement son propre Parlement et 
gouvernement. La Belgique est composŽe de 10 provinces et 589 villes. Le niveau 
de la ville est le niveau de pouvoir le plus proche du citoyen. 

 LŽgislation et la Politique nationale  

Dans le domaine de l'Žnergie   

Structures des marchŽs du g az et de lÕŽlectricitŽ  

La figure 1 montre la structure des marchŽs du gaz et l'ŽlectricitŽ avant et apr•s la 
libŽralisation des marchŽs. 
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Figure 1: Gaz et de l'ŽlectricitŽ en Belgique, avant et apr•s la libŽralisation du 
marchŽ 

L'AutoritŽ fŽdŽrale est chargŽe de: 

¥ La production 
¥ Du transport 
¥ Des grandes infrastructures de stockage (gaz) 
¥ Des tarifs de l'Žnergie. 

LÕorganisme en charge du transport est FLUXYS SA pour le gaz, et ELIA Ltd pour 
l'ŽlectricitŽ. 

La distribution locale de gaz et d'ŽlectricitŽ est gŽrŽe par plusieurs gestionnaires de 
rŽseau de distribution (MDN). 

Les syst•mes de transmission et de MDN sont financŽs par une redevance sur les 
factures de gaz et d'ŽlectricitŽ. 

LibŽralisation du gaz et de l'ŽlectricitŽ   

FŽdŽrale  
Les directives europŽennes ont ŽtŽ mises en Ïuvre par les lois du 29.04.1999, 
organisant les marchŽs du gaz et l'ŽlectricitŽ, modifiŽes par la loi 16.07.2001. 
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RŽgion Wallonne   

Les marchŽs des consommateurs rŽsidentiels ont ŽtŽ ouverts depuis le 1er Janvier 
2007 (Arr•tŽ du Gouvernement Wallon Ð AGW - 21.04.2005). 

Bruxelles -Capitale   

Le marchŽ de l'ŽlectricitŽ est ouvert depuis le 1er Janvier 2007. Pour le gaz, les 
marchŽs seront ouverts en Juillet 2007 (Arr•tŽ du Gouvernement de Bruxelles-OBG - 
19.07.2001 pour l'ŽlectricitŽ et l'ordonnance 04/01/2004 pour le gaz). 

RŽgion Flamande   

Les marchŽs du gaz et l'ŽlectricitŽ ont ŽtŽ ouverts depuis le 1er Juillet 2003 (Arr•tŽ du 
Gouvernement flamand Ð AGF - 13.07.2001 pour l'ŽlectricitŽ et du 10/11/2002 pour 
le gaz). Les marchŽs libres ont eu un impact social particuli•rement nŽgatif.  

Mesures sociales   

FŽdŽrale  

Fonds social de l'Energie   

Le Fonds social pour l'Žnergie est basŽ sur la loi du 04/09/2002 le nom de Çloi Vande 
LanotteÈ, donnant aux Centres publics d'aide sociale (CPAS) la charge de conseiller, 
dÕinformer et de fournir des services d'appui financiers relatifs ˆ l'approvisionnement 
en Žnergie pour les mŽnages dŽfavorisŽs. Cette loi permet au CPAS d'intervenir 
quand une personne qui re•oit des conseils de l'argent ou une aide de mŽdiation de 
dettes, est incapable de payer les factures d'Žnergie. Le CPAS re•oit une liste de 
clients ayant des difficultŽs de paiement aupr•s du fournisseur d'Žnergie et 
communique avec eux directement, afin de nŽgocier des arrangements pour rŽgler la 
facture. LÕaide prend la forme de mŽdiation de dettes et de conseil budgŽtaire et 
reprŽsente une intervention prŽventive de la politique sociale afin de prŽserver 
l'approvisionnement ŽnergŽtique. Ce Fonds a ŽtŽ crŽŽ par arr•tŽ royal - RO - 
10/11/2002 pour le marchŽ de l'ŽlectricitŽ et du 23/10/2002 pour le marchŽ du gaz 
naturel. 

Le Fonds Social  Chauffage  

Le Fonds social fioul domestique (aussi appelŽ le Fonds Social Chauffage) est entrŽ 
en vigueur le 1er Janvier 2005, basŽ sur la loi-programme du 27.12.2004. Il a ŽtŽ 
introduit pour subventionner les cožts de chauffage pour les mŽnages ˆ faible 
revenu. Ce fonds est seulement opŽrationnel au cours de la pŽriode de chauffage (ˆ 
partir de 1er septembre au 30 avril) et intervient lorsque les prix atteignent ou 
dŽpassent les 0,40 ! par litre (taxes incluses).  La subvention concerne les factures 
de fioul domestique et de propane livrŽs ˆ des habitations.  La subvention couvre un 
volume maximal de 1500 litres ou 195 ! par hiver et par mŽnage. Une subvention de 
100 ! est dispo nible pour les mŽnages se chauffant ˆ l'huile et au fioul achetŽ ˆ la 
pompe. L'aide financi•re totale dŽpend du prix du pŽtrole, au plus le prix le plus 
ŽlevŽ au plus lÕaide est forte. Selon l'arr•tŽ royal (RO) du 01.09.2005, modifiŽ par 
l'AR du 08/10/2005 et l'AR du 09.09.2005, qui fixe des r•gles prŽcises pour les 
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bŽnŽficiaires dÕallocations du fonds qui sont divisŽs en 3 catŽgories: 

Premi•re catŽgorie: Les personnes ayant droit aux prestations d'aide sociale accrue:  

¥ Veufs, veuves, les handicapŽs, les pensionnŽs, orphelins (VIPO); 
¥ Des ch™meurs ˆ long terme; 
¥ Les enfants handicapŽs re•oivant des allocations familiales augmentŽes; 
¥ Les bŽnŽficiaires du revenu garanti aux personnes ‰gŽes; 
¥ Les bŽnŽficiaires d'allocations aux personnes handicapŽes; 
¥ Les bŽnŽficiaires d'un revenu d'intŽgration sociale; 

Les bŽnŽficiaires de prestations sociales bŽnŽficient Žgalement du revenu 
d'intŽgration sociale 1. 

Et le revenu annuel brut de ces mŽnages ne peut pas •tre supŽrieur ˆ 
13.246 ! augmentŽ de 2.452  ! par personne ˆ charge.  

Deuxi•me catŽgorie: Les mŽnages ˆ faible revenu dont le revenu annuel brut est 
infŽrieur ou Žgal ˆ  13.246 ! augmentŽ de ! 2.452 par pers onne ˆ charge.  

Troisi•me catŽgorie: Les mŽnages endettŽs qui bŽnŽficient de mŽdiation de dettes 
ou d'un rŽgime collectif de paiement des dettes et qui sont incapables de payer leurs 
factures de chauffage. 

Le Fonds social chauffage est constituŽ ˆ partir de  cotisations prŽlevŽes sur la vente 
de tous produits de chauffage au fioul. 

Tarifs sociaux   

Tarifs sociaux spŽcifiques sont des taux prŽfŽrentiels pour l'ŽlectricitŽ et du gaz 
fondŽs sur les lois du 20.03.2003 et 29.04.1999. Ils sont rŽguli•rement fixŽs par 
arr•tŽ ministŽriel.  Les bŽnŽficiaires de ces tarifs sociaux spŽcifiques sont appelŽs 
Çclients protŽgŽs 2" et doivent remplir des conditions spŽcifiques. Le statut de "client 
protŽgŽ" existe aussi au niveau rŽgional. 

RŽgion Wallonne   

L'orientation sociale  sur la consommation d'Žnergie   

Les agences CPAS ont ŽtŽ chargŽes de lÕaccompagnement social pour la 
consommation d'Žnergie par lÕordre du OGW du 12.4.2003. Le premier de ces 
programmes a commencŽ en Juin 2004 et comporte trois types d'actions : 
informative, prŽventive et corrective. Les Žtapes sont dŽtaillŽes dans la paragraphe 
acteurs sociaux : RŽgion wallonne. 

Mebar II   

Mebar II est une subvention d'investissement d'Žnergie pour les mŽnages ˆ faible 
revenu fondŽe sur le OGW du 23.12.1998, modifiŽ par le OGW du 25.04.2002 et est 
entrŽ en vigueur le 1er avril 1999. Cette subvention, d'un maximum  1.365! pour les 
travaux de menuiserie ou d'isolation ou pour l'achat d'Žquipement d'appareils de 
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chauffage centrale ou indŽpendants pour amŽliorer le logement, est accordŽe ˆ tous 
les mŽnages dont les revenus sont infŽrieurs ˆ la somme des revenus d'intŽgration 
pour chaque membre du mŽnage augmentŽ de 20%. Dans le logement social, le 
seul investissement autorisŽ concerne l'installation de chaudi•re, si et seulement si, 
la propriŽtŽ ne poss•de aucun syst•me de chauffage.  Les arbitrages sont effectuŽs 
par le CPAS avec service de l'Žnergie de la RŽgion wallonne. 

Bruxelles -Capitale   

L'OGB du 14.12.2006 abrogŽ 3, l'OGB du 07/11/1991 relatif au droit ˆ une fourniture 
minimale d'ŽlectricitŽ et de l'OGB Žtablie 11.03.1999 pour la prŽvention de la 
dŽconnexion de l'approvisionnement en gaz domestique. 

RŽgion Flamande   

LÕOGF du 14.11.2003 prŽvoit un certain nombre de kWh gratuits, dont la valeur est 
dŽduite de la facture finale annuelle. Proportionnelle ˆ la taille du mŽnage et 
seulement applicable ˆ la rŽsidence principale, tous les mŽnages flamands ont droit 
ˆ une certaine quantitŽ d'ŽlectricitŽ gratuite par an. Cette quantitŽ est Žgale ˆ 100 
kWh par mŽnage avec un supplŽment de 100 kWh par membre de la famille. 
ƒlectricitŽ gratuite ne peut toutefois excŽder la consommation annuelle des mŽnages 
en heures pleines. 

Soutien financier pour l'efficacitŽ ŽnergŽtique d'investissement pour les 
mŽnages ˆ faible revenu   

FŽdŽrale  

Le Fonds pour la rŽduction du cožt global de l'Žnergie soutient les pr•ts ˆ taux 
prŽfŽrentiels en faveur des Žco-investissements ŽnergŽtiques. C'est l'une des rares 
mesures qui ont une dimension sociale spŽcifique (RO approuvŽ par le Conseil des 
Ministres du 02.10.2006). Dans la pratique, le fonds fournit une aide aux mŽnages 
les plus dŽfavorisŽs tels que dŽfinis dans un arr•tŽ dŽlibŽrŽ en Conseil des ministres. 
Ces mŽnages sont soutenus par des CPAS pour identifier, organiser et exŽcuter des 
travaux appropriŽs. 

RŽgion Wallonne   

Une fois de plus Mebar II (voir ci-dessus) Peuvent •tre citŽs en liaison avec le Fonds 
pour l'Žnergie basŽe sur l'arr•tŽ ministŽriel du 04/11/2005, dŽfinissant les modes de 
quotas d'Žnergie (mesures pratiques et d'ŽligibilitŽ). Le Fonds pour l'Žnergie a 
accordŽ 18 allocations d'Žnergie durant la pŽriode 2005-2007 pour aider les 
mŽnages wallons ˆ investir, par exemple, en mati•re d'isolation thermique, chauffage 
efficace, etc). 

Bruxelles -Capitale   

Certaines aide pour rŽnover les logements (OGB du 13.06.2002) sont offerts 
exclusivement aux propriŽtaires. Cette mesure comporte un aspect social, car 
l'allocation est fonction du revenu total annuel imposable du bŽnŽficiaire. 
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RŽgion Flamande   

Dans la RŽgion flamande, les indemnitŽs font partie d'une obligation de service 
public dans le domaine de l'utilisation rationnelle de l'Žnergie imposŽe aux 
gestionnaires de rŽseaux de distribution (arr•tŽ du Gouvernement flamand du 
17.07.2000 relatif ˆ l'organisation du marchŽ de l'ŽlectricitŽ et le dŽcret du 
Gouvernement flamand du 06.07.2001 relatif ˆ l'organisation du  marchŽ du gaz). 

Assistance  temporaire  

La Belgique a Žgalement fixŽ une allocation de chauffage (dŽduction de la TVA) 
basŽ sur la loi du 22.02.2006 qui s'applique aux factures de fioul domestique. 

Dans le domaine du logement   

FŽdŽrale  

Selon Art.23 de la Constitution belge (achevŽe en 1994): "Chacun a le droit de 
mener une vie propre, conformŽment ˆ la dignitŽ humaine.  Ce droit comprend le droit 
ˆ un logement dŽcent È. Selon l'AR du 07/08/1997, le logement louŽ doit rŽpondre 
aux exigences minimales absolues concernant : 

¥ Žquipements; 

¥ soliditŽ structurelle et stabilitŽ; 

¥ Absence d'humiditŽ; 

¥ Žclairage et ventilation naturel; 

Par consŽquent, dans la convention de location signŽe, le propriŽtaire doit s'assurer 
que le b‰timent satisfait aux exigences ŽlŽmentaires de sŽcuritŽ, la santŽ publique et 
d'habitabilitŽ. 

Des normes plus spŽcifiques ont ŽtŽ ŽlaborŽes pour chaque rŽgion par le biais du 
"Code du logement". 

RŽgion Wallonne   

Le Code wallon du Logement est entrŽ en vigueur en 1998 et a ŽtŽ achevŽ en 2002, 
il concerne (l'art. 2) le droit ˆ un logement dŽcent et sain et donne la prioritŽ aux 
mŽnages ˆ faible revenu et dans un Žtat de pauvretŽ. 

Le Gouvernement wallon a complŽtŽ les crit•res fŽdŽraux de santŽ publique du 
logement. Ces crit•res concernent  : 

¥ Les installations Žlectriques et de gaz ; 
¥ Les appareils sanitaires ; 
¥ LÕinstallation de chauffage ; 
¥ La taille du logement. 
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Les fonctionnaires et les agents nommŽs par le gouvernement sont habilitŽs ˆ 
surveiller et ˆ Žvaluer la non -conformitŽ aux crit•res minimaux dŽfinis pour la qualitŽ 
du logement. 

Un Conseil supŽrieur du logement a ŽtŽ crŽŽ pour conseiller la RŽgion dans le 
domaine de la politique du logement. 

La RŽgion accorde diffŽrents types de soutien pour les mŽnages dŽfavorisŽs : 

¥ IndemnitŽs d'acquŽrir un logement dŽcent ou ˆ amŽliorer ˆ un niveau 
dŽcent; 

¥ IndemnitŽs de crŽer des logements Ç rŽglementŽs par le gouvernement È 4; 

¥ IndemnitŽs (appelŽes ADEL) pour dŽmŽnager ou pour louer, accordŽ aux 
locataires quittant un logement inadŽquat ou insalubre (personnes 
handicapŽes) pour vivre dans des logements conformes ˆ tous les crit•res 
dÕune habitation dŽcente; 

¥ Aides qui garantissent le paiement du loyer au propriŽtaire. 

Bruxelles -Capitale   

Le Code du Logement de Bruxelles est entrŽ en vigueur en 2004 et rŽglemente en 
dŽtail les conditions de santŽ publique, dÕŽquipement et de sŽcuritŽ des logements. 

Le gouvernement bruxellois a complŽtŽ les crit•res fŽdŽraux de la santŽ publique et 
de logement dans l'ensemble des domaines suivants: 

¥ Installations Žlectriques et de gaz; 
¥ Chauffage et les Žgouts; 
¥ ToxicitŽ des matŽriaux; 
¥ Disposition de logement (surface minimum par personne, hauteur des pi•ces 

et l'acc•s au logement);  
¥ Infestation; 
¥ Approvisionnement en eau; 
¥ Appareils de cuisson et de chauffage; 
¥ Installations sanitaires; 
¥ HumiditŽ; 
¥ Surface minimale des logements. 

Il existe un service dÕinspection rŽgional chargŽ de contr™ler tous les aspects de la 
sŽcuritŽ, des crit•res de santŽ publique et de l'Žquipement concernant l'ensemble 
des logements. 

La RŽgion accorde Žgalement des diffŽrents types de soutien financier pour les 
mŽnages: 

¥ IndemnitŽ destinŽe ˆ compenser des diffŽrences de loyer lorsque le locataire 
doit quitter un logement inadaptŽ pour un logement dŽcent. 
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¥ Allocation pour un compte de garantie bancaire de location (non accordŽ aux 
bŽnŽficiaires du revenu d'intŽgration) Žquivalant au taux le plus bas du 
marchŽ du logement 

¥ Allocation (appelŽ ADIL) pour dŽmŽnager ou louer, accordŽes aux locataires 
des logements inadaptŽs pour occuper un bien dŽcent. Le nouveau loyer doit 
•tre p lus ŽlevŽ que dans la maison prŽcŽdente. 

RŽgion Flamande   

Code du logement, qui est entrŽ en vigueur en 1998, dŽfinit les normes de qualitŽ 
pour le logement et peut imposer des sanctions en cas de logement inadŽquat sur le 
marchŽ locatif. 

Ce code exige Žgalement les Çcertificats d'assurance qualitŽÈ de l'administration 
municipale. 

Le gouvernement flamand a complŽtŽ les crit•res fŽdŽraux de santŽ publique du 
logement dans les domaines suivants: 

¥ L'espace disponible; 
¥ L'Žquipement sanitaire en particulier des salles de bain et des toilettes dans 

un parfait Žtat de marche et reliŽs aux rŽseaux d'Žgout; 
¥ Installation de chauffage; 
¥ Installations Žlectriques et de gaz. 

La RŽgion accorde des aides aux personnes seules et aux mŽnages vivant dans un 
logement en mauvais Žtat : 

¥ Aide donnant droit ˆ un crŽdit social (soutien financier rŽgulier);  

¥ Allocation pour dŽmŽnager ou louer, accordŽes aux locataires pour quitter 
les logements insalubres de passer ˆ un logement dŽcent.  

Un Conseil supŽrieur du logement a ŽtŽ crŽŽ pour conseiller la RŽgion dans le 
domaine de la politique du logement. 

L'Žchelle municipale   

La municipalitŽ peut introduire des mesures individuelles dans le domaine du 
logement inadaptŽ, fondŽes sur deux lois diffŽrentes : La nouvelle lŽgislation 
municipale (RO 13.05.1999) et les Codes du logement (voir ci-dessus). Il existe 
Žgalement des r•gles plus strictes pour lutter contre le logement indigne - en fait, la 
fourniture de logements indignes est une infraction pŽnale. 

Minist•res et organismes  

Les minist•res e t organismes sont prŽsents sur les plans fŽdŽral, rŽgional, provincial 
et communal. Ils envisagent la prŽcaritŽ ŽnergŽtique sur les points de lÕŽnergie, du 
logement et de la situation sociale ou financi•re.  
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Gouvernement fŽdŽral  

Le Service Public FŽdŽral pour lÕŽconomie, les PME et LÕŽnergie (SPF) assurent 
entre autre le maintien et la continuitŽ ŽnergŽtique du pays dans une perspective de 
dŽveloppement durable ainsi que la surveillance du prix de lÕŽnergie. Il Žtablit 
Žgalement la liste des investissements Žconomiseurs dÕŽnergie donnant droit ˆ une 
rŽduction dÕimp™t.  

La ÇCommission de RŽgulation de lÕElectricitŽ et du GazÈ (CREG) est lÕorganisme 
fŽdŽral de la rŽgulation des marchŽs du gaz et de l'ŽlectricitŽ en Belgique. Elle 
assure une mission de conseil aupr•s des autoritŽs publiques, d'une part, une 
mission de surveillance et de contr™le de l'application des lois et r•glements, d'autre 
part. 

RŽgion wallonne  

La Direction GŽnŽrale de lÕAmŽnagement du Territoire, du Logement et du 
Patrimoine (DGATLP) du minist•re de la RŽgion wallonne a parmi ses missions 
lÕaide aux particuliers via lÕoctroi de diverses primes, les subventions aupr•s des 
organismes privŽs et publics ainsi que lÕŽvaluation des habitations sur le plan de la 
salubritŽ. 

La Direction GŽnŽrale des Technologies, de la Recherche et de lÕEnergie (DGTRE) a 
pour mission entre autres de promouvoir lÕefficience ŽnergŽtique, lÕutilisation des 
Žnergies nouvelles, les comportements Žconomes en Žnergie, les produits 
performants, ainsi que les investissements efficaces en mati•re dÕŽnergie. 

La Direction GŽnŽrale de lÕAction sociale et de la SantŽ (DGASS) agrŽe et 
subventionne les centres publics dÕaction sociale (CPAS), les services de mŽdiation 
de dettes, les services dÕinsertion sociale et les dispositifs dÕurgence sociale 
(24H/24). 

La SociŽtŽ Wallonne du Logement (SWL) assure le conseil, lÕassistance et la tutelle, 
financi•re, technique, administrative et sociale, aupr•s des sociŽtŽs de logement de 
service public et aupr•s des pouvoirs publics locaux dans leur s projets de logement. 
Elle exerce Žgalement un contr™le sur le bon fonctionnement et la saine gestion des 
sociŽtŽs de logement. Elle joue Žgalement le r™le de banquier/investisseur puisque 
les programmes en mati•re de logement sont financŽs en majoritŽ par la RŽgion 
Wallonne. 

La SociŽtŽ Wallonne du CrŽdit social (SWCS) prend en charge lÕensemble du crŽdit 
hypothŽcaire social. Elle est au centre dÕun rŽseau de 23 guichets qui promeuvent 
les produits financiers soutenus par la RŽgion Wallonne. 

Le Fonds du Logement des Familles Nombreuses de Wallonie (FLFNW) poursuit des 
missions dÕutilitŽ publique. Elle octroie des crŽdits hypothŽcaires sociaux et des 
aides locatives. Elle coordonne des organismes ˆ finalitŽ sociale tels que les 
agences immobili•res sociales (AIS), les rŽgies de quartier et les associations de 
promotion du logement. 
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La Commission wallonne pour l'Energie (CWaPE) est investie d'une mission de 
conseil aupr•s des autoritŽs publiques en ce qui concerne l'organisation et le 
fonctionnement des marchŽs rŽgionaux de l'ŽlectricitŽ et du gaz, d'une part, et d'une 
mission gŽnŽrale de surveillance et de contr™le de l'application des dŽcrets et arr•tŽs 
y relatifs, d'autre part.  

En RŽgion de Bruxelle s-Capitale  

LÕInstitut Bruxellois pour la Gestion de lÕEnvironnement (IBGE) est l'administration de 
l'environnement et de l'Žnergie de la RŽgion de Bruxelles - Capitale. CÕest le pendant 
de la DGTRE de la RW. Ses missions sont similaires. 

BRUGEL est le rŽgulateur rŽgional bruxellois pour l'ŽlectricitŽ et le gaz. Sa mission 
est de contr™ler le respect des normes lŽgales et des exigences de qualitŽ par les 
acteurs des marchŽs de l'ŽlectricitŽ et du gaz. 

SIBELGA est le gestionnaire unique bruxellois des rŽseaux de distribution 
d'ŽlectricitŽ et de gaz naturel. 

LÕAgence Bruxelloise de lÕEnergie (ABEA) a pour mission de guider les Bruxellois 
dans la ma”trise de leur consommation d'Žnergie par une Utilisation Rationnelle de 
l'Energie et l'utilisation des ƒnergies Renouvelables dans leur habitation.  Elle informe 
et conseille les citoyens dans tous leurs probl•mes et choix techniques afin de 
rŽduire leur consommation d'Žnergie tout en gardant leur confort de vie.  

Le Fonds du Logement de Bruxelles-Capitale est destinŽ ˆ encourager et permettre 
aux familles ˆ revenus modestes e t moyens d'acquŽrir ou de rŽnover leur habitation, 
gr‰ce ˆ l'octroi de pr•ts hypothŽcaires avantageux ou de formules de location-achat. 

La SociŽtŽ du Logement de la RŽgion de Bruxelles (SLRB) a pour mission de rendre 
le logement accessible aux personnes ˆ revenus modestes en leur proposant des 
"loyers sociaux". Elle a entre autres parmi ses missions la promotion de la crŽation 
dÕAIS et lÕachat de biens immobiliers en vue de les mettre en location. 

RŽgion Flamande  

Les m•mes minist•res et organismes existent pour la rŽgion flamande. Entre autres, 
citons : 

¥ VREG : Vlaamse Reguleringsinstantie voor de elektriciteits en gasmarkt 

¥ Vlaamse huisvestingsmaatschappij (VHM) 

Au niveau provincial  

Les Agences Immobili•res Sociales (AIS), subsidiŽes par la Province, garantis sent 
aux propriŽtaires, par contrat, le loyer, le vide locatif, le respect de l'Žtat des lieux, 
l'exŽcution des travaux incombant aux locataires. Elles assurent la rŽdaction des 
baux, l'Žtat des lieux, les travaux d'entretien, la dŽfense en justice de paix. Elles 
proposent aux locataires (dont les revenus sont modestes) une habitation dŽcente ˆ 
prix rŽduit et un accompagnement social si besoin en est. 
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Les provinces dŽveloppent une politique de soutien ˆ lÕacc•s ˆ la propriŽtŽ et ˆ 
lÕamŽlioration de la qualitŽ de lÕhabitat en accordant des pr•ts sociaux pour la 
rŽalisation dÕamŽnagements pour l'achat ou la construction constitue un acte sous 
seing privŽ.  

Au niveau communal  

La Commission Locale dÕAvis de Coupure (CLAC) de fourniture de gaz et de 
fourniture minimale dÕŽlectricitŽ prend, dans des cas tr•s limitŽs, l a dŽcision 
d'interrompre la fourniture de gaz ou dÕŽlectricitŽ d'une personne. 

Les Centres Publics dÕAction Sociale (CPAS) proposent de la guidance sociale et 
ŽnergŽtique sous diverses formes : aides budgŽtaires, aides financi•res, guidance 
ou formation. 
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Profil de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique en France  

Les gouvernements sont fortement responsables de la mise en place dÕobjectifs 
sociaux et de leur atteinte, et par consŽquent, de la plupart des actions pour lutter 
contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique. Ces actions regroupent non seulement les initiatives 
prises directement par le gouvernement, mais aussi les actions menŽes par les 
agences nationales ayant une attribution spŽciale pour lutter contre la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique, et autres actions effectuŽes par une tierce partie comme un rŽsultat de 
la politique incitatrice du gouvernement. 
Cependant, il y a aussi un r™le pour les organisations indŽpendantes (associations loi 
1901) de contr™ler les activitŽs gouvernementales et dÕinformer objectivement sur 
leur efficacitŽ et de proposer des dÕamŽliorations. 
Les objectifs de cette section sont : 

¥ DÕidentifier les infrastructures gouvernementales qui adressent la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique 

¥ DÕidentifier et dÕanalyser les acteurs, statutaires ou non, qui sont des 
participants-clŽs dans la protection des mŽnages ˆ petits revenus et 
vulnŽrables contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique. 

Identification des infrastructures gouvernementales  

En France, la prŽcaritŽ ŽnergŽtique nÕest pas gŽnŽralement reconnue comme un 
probl•me social distinct. Les manifestations les plus mesurables sont les difficultŽs 
des mŽnages ˆ payer leurs factures dÕŽnergie, sympt™me gŽnŽral de la pauvretŽ. 
Par consŽquent, le dŽveloppement dÕun cadre lŽgal pour aider les familles ˆ 
maintenir une tempŽrature adŽquate dans leur logement sÕest fait dans le contexte 
de politiques larges pour combattre la pauvretŽ et lÕexclusion sociale. Cet objectif de 
lutte contre la pauvretŽ a ŽtŽ initialement supportŽ par la loi du 1er dŽcembre 1988 
sur la garantie dÕun revenu minimum, depuis formalisŽ dans le code de lÕaction 
sociale et de la famille. 

LŽgislation et politique nationale  

Les dispositifs pour les personnes en situation de pauvretŽ et de prŽcaritŽ  ont 
ŽtŽ mis en place ˆ partir de 1982 et reposent ˆ partir de 1985 principalement sur les 
conventions Ç pauvretŽ-prŽcaritŽ È dÕEDF-GDF devenus depuis Fonds SolidaritŽ 
ƒnergie (FSE). De lÕordre de 6 M! en 1987, les Fonds SolidaritŽ ƒnergie ont atteint 
plus de 40 M! en 2000. Le financement en 2000 Žtait assurŽ de la mani•re 
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suivante : 25 % (10 M!) pris en charge par les Conseils gŽnŽraux, 25 % (10  M!) par 
EDF GDF, 18 % (7,2 M!) pa r lÕƒtat (Minist•re en charge de lÕaction sociale), 14 % 
(5,6 M!) par les Assedic, 7 % (2,8  M!) par les communes, 1  % (0,4 M!) par les 
associations caritatives et divers. 
 
La loi n¡  88-1088 du 01/12/88 institue le revenu minimum dÕinsertion (RMI).  Elle 
ne prŽvoit pas dÕarticles spŽcifiques sur le logement, mais la loi adaptative de 1992 
(cf. ci-dessous) en prŽvoit. 
 
La loi n¡  90-449 du 31/05/90 (Besson) vise ˆ la mise en Ïuvre du droit au 
logement.  Elle pose comme principe de garantir ˆ toute personne Žprou vant des 
difficultŽs particuli•res une aide de la collectivitŽ pour accŽder ˆ un logement ou sÕy 
maintenir. Elle institue la mise en place des Plans DŽpartementaux dÕAction pour le 
Logement des Personnes DŽfavorisŽes (PDALPD) et des FSL, Fonds de SolidaritŽ 
pour le Logement. 
 
La loi n¡  92-722 du 29/07/92, qui vient ÒadapterÓ la loi du 01/12/88,  est relative au 
RMI et ˆ la lutte contre la pauvretŽ et lÕexclusion sociale et professionnelle. Il est dit 
que Òtoute personne ou famille Žprouvant des difficultŽs particuli•res du fait dÕune 
situation de prŽcaritŽ a droit ˆ une aide de la collectivitŽ pour accŽder ou prŽserver 
son acc•s ˆ une fourniture dÕeau et dÕŽnergieÓ. Un dispositif national dÕaide et de 
prŽvention pour faire face aux dŽpenses dÕŽlectricitŽ et de gaz est mis en place. 
 
Les 2 chartes ÒPŽrissolÓ du 06/11/96  prŽvoient les conditions du maintien du gaz 
et de lÕŽlectricitŽ et un traitement social des impayŽs. 
 
La loi dÕorientation n¡  98-657 du 29/07/98 est relative ˆ la lutte contre les 
exclusions.  Dans le domaine ŽnergŽtique, il y a peu de ÒnouveautŽsÓ par rapport 
aux textes prŽcŽdents. En revanche, le maintien de la fourniture dÕŽnergie et dÕeau, 
prŽvu dans les chartes ÒPŽrissolÓ devient une obligation lŽgislative. 
 
La loi n¡ 2000 -108 du 10/02/00 est  relative ˆ la modernisation et au 
dŽveloppement du service public de lÕŽlectricitŽ.  Pour garantir le droit ˆ 
lÕŽlectricitŽ, la mission dÕaide ˆ la fourniture dÕŽlectricitŽ aux personnes en situation 
de prŽcaritŽ est Žlargie. Elle autorise par ailleurs les collectivitŽs locales ˆ prendre en 
charge, en tout ou partie, des travaux dÕisolation, de rŽgulation thermique ou de 
rŽgulation de la consommation dÕŽlectricitŽ ou lÕacquisition dÕŽquipements 
domestiques ˆ faible consommation. Deux dŽcrets dÕapplication sont ˆ noter  : 

¥ DŽcret du 08/04/04 sur le tarif social de lÕŽlectricitŽ (comme produit de 
premi•re nŽcessitŽ). Depuis le 01/01/05, les mŽnages ˆ faibles revenus 
peuvent bŽnŽficier du tarif social de lÕŽlectricitŽ. Les mŽnages, dont le revenu 
annuel est en dessous de 5 520EUR (ou 460 EUR par mois) peuvent 
bŽnŽficier dÕune rŽduction de 30% (pour les mŽnages dÕune personne) 
jusquÕˆ 50% (couple avec 2 enfants au moins) sur le cožt des 100 premiers 
kWh de chaque mois. Les dŽmarches se font aupr•s de la CAM (Caisse  
dÕAssurance Maladie), qui fournit au fournisseur dÕŽlectricitŽ la liste des 
mŽnages Žligibles au tarif social. Le fournisseur ensuite envoie au mŽnage 
un formulaire ˆ remplir.  

¥ DŽcret du 10/08/05 sur les impayŽs dÕŽlectricitŽ Žtablit la procŽdure ˆ suivre 
dans les cas dÕimpayŽs des factures dÕŽlectricitŽ. LÕacc•s ˆ la fourniture doit 
•tre maintenu pendant lÕadministration du dossier dÕimpayŽ aupr•s du FSL et 
au moins jusquÕˆ ce que la dŽcision de prise en charge ait ŽtŽ donnŽe. 
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Pendant cette pŽriode, une fourniture minimum est maintenue pour permettre de 
couvrir un minimum de besoins. En outre, le fournisseur sÕengage ˆ ne pas couper le 
courant, jusquÕˆ ce quÕun contact ait ŽtŽ Žtabli avec le client ou bien que le client ait 
fait appel aux services sociaux. 
 
Cette m•me loi transcrit Žgalement la directive europŽenne 96/92/CE sur lÕouverture 
des marchŽs domestiques de lÕŽnergie, qui a ŽtŽ rendu effective le 1er juillet 2007. 
LÕouverture du marchŽ domestique de lÕŽnergie aura pour consŽquence (2010) la fin 
du tarif rŽgulŽ de lÕŽlectricitŽ. 
 
La loi n¡ 2000 -1208 du 13/12/00 est relative ˆ la solidaritŽ et au renouvellement 
urbain  (loi dite SRU). La loi introduit la notion de logement dŽcent et oblige le 
propriŽtaire bailleur ˆ remettre au locataire un logement ne prŽsentant pas de risque 
pour la sŽcuritŽ ou la santŽ et dotŽ des ŽlŽments le rendant conforme ˆ lÕusage 
dÕhabitation. Ë noter le dŽcret du 30/01/02 sur le logement dŽcent. 
 
La loi n¡ 2004 -809 du 13/08/04 sur les libertŽs et les responsabilitŽs locales  
modifie la gestion des Fonds SolidaritŽ ƒnergie, puisque ceux-ci sont intŽgrŽs aux 
Fonds SolidaritŽ Logement (FSL) et gŽrŽs par les Conseils GŽnŽraux en partenariat 
avec les autres institutions. Les Conseils GŽnŽraux deviennent ainsi les acteurs 
principaux et moteurs de la question de la SolidaritŽ ƒnergie. 
 
Dans le domaine sanitaire , on peut retenir enfin la circulaire du 9/08/78  relative ˆ 
la rŽvision du r•glement sanitaire dŽpartemental. Ce r•glement met lÕaccent sur 
lÕimportance qui doit •tre accordŽe aux probl•mes de ventilation et de chauffage. Il 
prŽcise Žgalement que Òtoutes dispositions doivent •tre prises pour quÕun chauffage 
suffisant puisse •tre assurŽÓ. 
 
Apr•s lÕidentification des avancŽes lŽgislatives adressant  la prŽcaritŽ ŽnergŽtique, 
on peut noter des avancŽes dans le domaine du droit au logement avec la dŽfinition 
du logement dŽcent et concernant le droit ˆ lÕŽnergie avec le tarif social, et le 
maintien dÕun service minimum. 
Cependant il est dŽplorŽ un manque de transversalitŽ et dÕactions prŽventives pour 
vŽritablement attaquer le probl•me ˆ sa source  : un logement qui est bien con•u a 
des petits besoins en chauffage, et donc des charges ŽnergŽtiques moindres. 
 
Alors que le nombre de demande dÕaide aux impayŽs ne cesse dÕaugmenter, lÕEtat 
doit afficher des objectifs clairs et mettre en place des moyens ˆ la hauteur de 
lÕampleur du phŽnom•ne et ceci ˆ des fins sociales et environnementales (rŽduire les 
consommations, cÕest rŽduire les Žmissions de gaz ˆ effet de serre). 

Minist•res  

Les politiques de trois minist•res ont un impact sur la prŽcaritŽ ŽnergŽtique. 

Minist•re du logement et de la ville  

La loi Engagement National pour le Logement (ENL), volet lŽgislatif du Pacte 
national pour le logement, renforce le volet logement du plan de cohŽsion sociale. 
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Cette loi vise notamment ˆ amŽliorer lÕacc•s de tous ˆ un logement confortable. 
Plusieurs ŽlŽments du plan adressent des aspects de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique : 

¥ Augmentation de lÕoffre de logements sociaux publics et privŽs pour les 
mŽnages les plus modestes,  

¥ RŽforme des mŽcanismes dÕattribution de logements sociaux en faveur des 
mŽnages les plus modestes, 

¥ Interdiction de couper les services essentiels (eau, ŽlectricitŽ, tŽlŽphone) 
pendant la pŽriode hivernale pour les mŽnages en difficultŽ financi•re. 

¥ Renforcement des moyens de lutte contre les logements non dŽcents et 
lÕhabitat indigne. 

¥ RŽduction de la TVA de 19,6% ˆ 5,5% appliquŽe aux rŽseaux de chaleur 
urbain. 

 

Minist•re de lÕŽcologie, du DŽveloppement et de lÕAmŽnagement Durables  

Ce grand minist•re  instituŽ en 2007 se veut transversal et regroupe les thŽmatiques 
suivantes : Žcologie et dŽveloppement durable, habitat et transport, politique 
ŽnergŽtique et amŽnagement du territoire. 
Sous sa tutelle se trouvent maintenant rassemblŽes : 

¥ la Direction GŽnŽrale de lÕEnergie et des Mati•res Premi•res (DGEMP), dont 
lÕexercice porte sur la mise en Ïuvre de la politique ŽnergŽtique de la 
France et d'approvisionnement en mati•res premi•res minŽrales. Ses 
missions sont regroupŽes autour de 6 axes : l'ouverture des marchŽs de 
l'Žnergie, notamment Žlectrique et gazi•re; le suivi des secteurs clŽs de 
l'Žnergie et des mati•res premi•res; la tutelle des entreprises et 
Žtablissements publics; les contr™les et missions rŽgaliennes; les travaux au 
plan international et communautaire; l'expertise Žconomique. La DGEMP a 
notamment ˆ charge la gestion du syst•me des certificats dÕŽconomie 
dÕŽnergie (CEE). 

¥ La Direction GŽnŽrale de lÕurbanisme, de lÕHabitat et de la Construction 
(DGUHC). 
La DGUHC est un acteur privilŽgiŽ dans le domaine de l'amŽnagement et de 
l'urbanisme. Il dŽfinit et coordonne les interventions de l'Etat dans ces deux 
domaines et participe ainsi ˆ l'amŽnagement durable du territoire. La 
DGUHC prend en compte chaque dimension des problŽmatiques de l'habitat, 
de l'urbanisme et de la construction.  
La DGUHC est en charge de lÕŽlaboration et les Žvolutions des 
rŽglementations thermiques du b‰timent. 

 

Minist•re de lÕŽconomie, des finances et de lÕindustrie (MINEFI)  

Ce minist•re a ˆ sa charge la loi de finance.  
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La loi de finances 2005 a mis en place un crŽdit d'imp™t dŽdiŽ au dŽveloppement 
durable et aux Žconomies d'Žnergie. DestinŽe ˆ renforcer le caract•re incitatif du 
dispositif fiscal en faveur des Žquipements de l'habitation principale, cette mesure est 
dŽsormais ciblŽe sur les Žquipements les plus performants au plan ŽnergŽtique ainsi 
que sur les Žquipements utilisant les Žnergies renouvelables. Cette mesure a pour 
vocation une large diffusion des Žquipements ŽnergŽtiques durables afin de 
contribuer ˆ l'atteinte d es objectifs ambitieux de la France en mati•re d'Žconomies 
d'Žnergie et d'Žnergies renouvelables. Elle s'inscrit dans la stratŽgie mise en place 
pour rŽduire d'un facteur 4 nos Žmissions de gaz ˆ effet de serre d'ici 2050. La loi de 
finances pour 2006 a complŽtŽ certaines mesures prŽvues initialement. 
 

MŽcanismes pour rŽduire la consommation dÕŽnergie  :  

Les certificats dÕŽconomie dÕŽnergie (CEE)  

Les CEE ont ŽtŽ instituŽs par la loi n¡2005-781 du 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique ŽnergŽtique. Le but est de rŽaliser des 
Žconomies dÕŽnergie dans le secteur rŽsidentiel et tertiaire, o• le potentiel 
dÕŽconomie est significatif. 
Le mŽcanisme oblige les fournisseurs dÕŽnergie ˆ rŽaliser des Žconomies dÕŽnergie. 
LÕobjectif, fixŽ par le minist•re, est de rŽaliser 54 TWH sur une pŽriode 3 ans. La 
premi•re phase porte sur la pŽriode de juillet 2006 ˆ juin 2009. Les fournisseurs 
dÕŽnergies, les obligŽs, sont libres de choisir les actions leur permettant dÕatteindre 
leur objectif dÕŽconomie dÕŽnergie. 
 

La rŽglementation thermique et les labels de performance ŽnergŽtique  

Les premi•res discussions pour la mise en place dÕune rŽglementation thermique 
pour la construction de nouveaux b‰timents ont eu lieu dans les annŽes 70s, suites 
aux chocs pŽtroliers.  
La rŽglementation en cours est la rŽglementation thermique 2005 (RT2005), 
introduite par le dŽcret du 27 juillet 2006. Cette rŽglementation retranscrit la directive 
europŽenne sur la performance ŽnergŽtique des b‰timents. 
 
La RT2005 a pour principal objectif dÕamŽliorer la performance ŽnergŽtique des 
nouvelles constructions de 15% par rapport ˆ la RT2000, dans laquelle le rŽfŽrentiel 
de consommation moyenne annuelle est fixŽ ˆ 100 kWh/m2/an.  
Globalement la RT2005 renforce les exigences de la RT2000, mais favorise surtout 
l'approche bioclimatique et laisse plus de place aux Žnergies renouvelables. Elle 
permet par exemple de valoriser la ventilation et l'Žclairage naturels ou encore les 
toitures vŽgŽtalisŽes, dans le but, de limiter au maximum le recours ˆ la 
climatisation. D'autre part, les consommations liŽes au refroidissement et les 
installations d'Žnergies renouvelables sont dŽsormais prises en compte dans les 
calculs des valeurs de rŽfŽrence. 
Les labels Haute Performance ƒnergŽtique (HPE) et Tr•s Haute Performance 
ƒnergŽtique (THPE) mis en place dans le cadre de la RT2000, sont conservŽs mais 
les conditions d'obtention sont renforcŽes. Un b‰timent qui consommera 10% de 
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moins que le b‰timent de rŽfŽrence rŽglementaire sera Žligible au label HPE et celui 
qui consommera 20% de moins le sera pour le label THPE. 
Dans la RT2005, il a ŽtŽ crŽe un nouveau label, le BBC 2005 (b‰timent basse 
consommation ŽnergŽtique). Ce niveau vise une consommation tr•s fortement 
infŽrieure ˆ la consommation ŽnergŽtique rŽglementaire avec un niveau d'exigence 
calŽ pour le rŽsidentiel sur 50 kWhep/m" en Žnergie primaire en prenant en compte 
les consommations de tous les usages (chauffage, refroidissement; production 
d'ECS, ventilation et Žclairage) et dŽclinŽ selon les zones climatiques de la RT2005 
et l'altitude du projet de construction. 
 

CrŽdit dÕimp™t dŽdiŽ au DŽveloppement Durable (Žconomie dÕŽnergie et 
Žnergie renouvelables)  

Le crŽdit dÕimp™t est une mesure dÕincitation financi•re, qui permet de dŽduire de ses 
imp™ts une partie des dŽpenses d'acquisition dÕŽquipements, visant ˆ amŽliorer 
lÕefficacitŽ ŽnergŽtique de rŽsidences principales : 

¥ les Žquipements de chauffage (chaudi•res basse tempŽrature et ˆ 
condensation) ; 

¥ les matŽriaux d'isolation ; 

¥ les appareils de rŽgulation de chauffage ; 

¥ les Žquipements utilisant des Žnergies renouvelables ; 

¥ les pompes ˆ chaleur dont la finalitŽ essentielle est la production de chaleur ;  

¥ les Žquipements de raccordement ˆ certains rŽseaux de chaleur alimentŽs 
majoritairement par des Žnergies renouvelables ou des installations de 
cogŽnŽration. 

Le crŽdit dÕimp™t varie de 15% ˆ 50%. 
 

Diagnostic de Performance ŽnergŽtique (DPE)  

La directive europŽenne sur la performance ŽnergŽtique des b‰timents a ŽtŽ 
Žgalement retranscrite en France et concerne lÕŽtiquetage ŽnergŽtique des 
logements. 
 
Afin de sensibiliser les consommateurs sur les consommations dÕŽnergie dans leur 
logement, les articles L.134-1 ˆ L.134 -5 du code de la construction et du logement 
introduisent lÕexigence dÕun diagnostic ŽnergŽtique pour la vente (effectif depuis le 1er 
novembre 2006), la construction ou la location (effectif depuis le 1er juillet 2007). 
Le DPE est vu comme un outil de communication, qui indique au travers dÕune 
Žtiquette Žnergie un estimatif de lÕŽnergie nŽcessaire au logement pour le chauffage, 
la cuisson, lÕeau chaude sanitaire, lÕŽclairage et pour faire fonctionner les 
Žquipements Žlectriques. Ce chiffre est indiquŽ en kWh par m2 et par an, avec une 
estimation chiffrŽe en euros. Le DPE indique Žgalement ce que cette quantitŽ 
dÕŽnergie Žmet en gaz ˆ effet de serre. 
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Agences Nationales  

LÕANAH 

LÕANAH (Agence Nationale de lÕAmŽlioration de lÕHabitat) subventionne des travaux 
dÕamŽlioration de lÕhabitat du parc privŽ. Les personnes Žligibles sont les 
propriŽtaires occupants et les propriŽtaires bailleurs qui effectuent des travaux 
suivants: 

¥ AmŽlioration de lÕhabitat en mati•re de sŽcuritŽ, de confort, dÕisolation 
acoustique, de salubritŽ, dÕŽquipement, dÕaccessibilitŽ et dÕadaptation aux 
personnes handicapŽes ; 

¥ AmŽlioration de lÕhabitat visant des Žconomies dÕŽnergie. 
 
Le montant des subventions varie en fonction du statut dÕoccupation : 

¥ Pour les propriŽtaires occupants : il est attribuŽ en gŽnŽral une subvention 
permettant une prise en charge de 20% des cožts des travaux, avec un plafond 
de 13 000 EUR. Cette prise en charge pouvant aller jusquÕˆ 35% pour les 
propriŽtaires occupants ayant de bas revenus 

¥ Pour les propriŽtaires bailleurs, le montant de subvention des travaux est de 
5% ˆ 70% du cožt des travaux subven tionnables, et dŽpend de lÕengagement 
des propriŽtaires ˆ respecter un plafond de loyer. Ce montant peut •tre majorŽ 
sÕil sÕinscrit dans une OpŽration ProgrammŽe dÕAmŽlioration de lÕhabitat 
(OPAH), une OpŽration ProgrammŽe dÕAmŽlioration de la Thermique du 
B‰timent (OPATB) ou un Programme social thŽmatique (PST) pour le logement 
des personnes dŽfavorisŽes 

 

LÕADEME 

LÕADEME (Agence de lÕEnvironnement et de la Ma”trise de lÕƒnergie) est une agence 
nationale, dont les missions principales sont dÕinitier, dÕencourager, de coordonner, 
de dŽvelopper et de mettre en place des actions de protection de lÕenvironnement et 
de ma”trise de lÕŽnergie. 
En relation avec la prŽcaritŽ ŽnergŽtique, lÕobjectif prioritaire de lÕADEME est 
dÕamŽliorer la performance ŽnergŽtique des b‰timents, occupŽs par des mŽnages ˆ 
bas revenus. 
Au niveau local, apr•s une orientation prŽalable Žventuelle, les actions possibles 
sont des visites et des informations, la rŽalisation de diagnostics puis, si nŽcessaire, 
la rŽalisation de travaux. Des mesures d'accompagnement doivent •tre Žgalement 
menŽes : information et formation des travailleurs sociaux et des associations actives 
dans le domaine du logement, mise en place dÕEspaces info Žnergie. 
Au plan national, outre des outils d'information, de formation et d'aide ˆ la dŽcision 
qui doivent •tre disponibles pour les actions locales, des partenariats doivent •tre 
trouvŽs pour inciter ˆ la rŽalisation d'opŽrations expŽrimentales d'aide aux travaux. 
Un certain nombre d'actions de recherche, d'Žtudes techniques et d'Žtudes 
Žconomiques doivent •tre Žgalement menŽes. 
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Fuel Profil de la pauvretŽ en Italie  

Introduction  

En Italie, il n'existe pas de dŽfinition officielle du probl•me de la pauvretŽ 
ŽnergŽtique, mais il est prŽvu qu'il y puisse avoir un dŽveloppement important en 
raison de l'actuel travail de l'AutoritŽ nationale de l'Žnergie sur les tarifs sociaux de 
l'Žnergie. La proposition d'un indicateur relatif Ç un prix acceptable È des services 
publics (eau et Žnergie) suscite Žgalement un intŽr•t (voir l'Žtude des effets indirects 
des rŽformes des utilitŽs en Italie). 

Ce document prŽsente l'Žlaboration des rŽformes de libŽralisation en Italie et les 
structures du nouveau r•glement dans l'eau et l'Žnergie et la dynamique des prix 
d'utilitŽ publique et les dŽpenses des mŽnages pour la pŽriode 1997-2004. Il propose 
ensuite une dŽfinition du prix acceptable de lÕŽnergie et de vŽrifier s'il y a un 
probl•me dÕaccessibilitŽ aux services publics en Italie et comment ce probl•me varie 
selon les rŽgions (en tenant compte du climat, les diffŽrences sociales et 
Žconomiques entre le Nord, le centre et du Sud du pays, mais consid•re aussi les 
diffŽrentes pratiques dans la conception et la construction de b‰timents). 

L'Žtude souligne que la prise en compte des disparitŽs rŽgionales est cruciale pour 
permettre une mesure significative de lÕaccessibilitŽ, et donc une amŽlioration en 
termes de ciblage des politiques visant ˆ attŽnuer le probl•me. Les conclusions 
soulignent aussi quÕune analyse des effets des futures rŽformes des prix sur le bien-
•tre des mŽnages est particuli•rement pertinente. Si l'on peut prŽvoir que, dans un 
proche avenir, les prix de certains services publics devront augmenter, la question de 
comment concevoir des tarifs afin - par exemple - de minimiser les consŽquences 
nŽgatives pour les mŽnages les plus pauvres, devient particuli•rement pertinente. La 
question de la viabilitŽ des prix des services publics en particulier pour les mŽnages 
pauvres doit •tre liŽe aux choix des rŽgulateurs, en ce que la structure des prix des 
services publics a aussi un effet induit. 

Ces derniers mois, l'AutoritŽ nationale de l'Žnergie (AEEG) a travaillŽ sur une 
rŽforme du syst•me tarifaire pour la fourniture de gaz naturel aux mŽnages et 
travaille Žgalement sur l'Žlaboration d'un nouveau syst•me de tarifs sociaux pour le 
secteur de l'ŽlectricitŽ. La nŽcessitŽ de s'attaquer ˆ la pauvretŽ ŽnergŽtique (comme 
un nouveau mod•le intŽressant de mesure qui tient compte du type et du niveau de 
revenu, les diffŽrents aspects de b‰timents et les questions tout aussi importantes 
liŽes ˆ la santŽ et au sociales) est devenue incontournable.  
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LŽgislation et la Politique nationale  

Un organisme indŽpendant (Autoritˆ per lÕEnergia Elettrica e il Gas - voir dŽtails ci-
dessous) dŽtermine les tarifs de l'Žnergie en Italie. L'AutoritŽ a ŽtŽ crŽŽe en 1995 par 
la loi nationale n¡ 481. 

Cette loi a dŽfini les pouvoirs de l'autoritŽ de rŽglementer et de contr™ler les secteurs 
ŽnergŽtiques nationaux. L'AutoritŽ doit fixer des tarifs de l'Žnergie et aussi d'atteindre 
des objectifs spŽcifiques en termes dÕatteinte dÕobjectifs sociaux, Žconomiques, 
environnementaux et d'efficacitŽ ŽnergŽtique. 

Au cours de dix derni•res annŽes, les tarifs de l'Žnergie (gaz et ŽlectricitŽ) ont ŽtŽ 
fortement influencŽs par les effets des processus de libŽralisation dans les secteurs 
ŽnergŽtiques nationaux. 

Gaz naturel  

A partir du 1er Juillet 2001, un nouveau syst•me de tarifs pour la distribution et la 
fourniture de gaz est entrŽ en vigueur, conformŽment ˆ la dŽlibŽration n¡ 237/00 de 
l'AutoritŽ nationale de l'Žnergie. 

Le nouveau syst•me se compose de deux tarifs, un pour la distribution et l'autre pour 
l'approvisionnement.  Le tarif de fourniture inclut les frais rŽels pour le nombre 
d'unitŽs consommŽes, cela change tous les trois mois pour reflŽter lÕŽvolution du prix 
du pŽtrole sur le marchŽ mondial. 

L'AutoritŽ de l'Žnergie fixe le tarif de distribution pour tenir compte de la situation 
gŽographique (en d'autres termes, les diffŽrents groupes de villes desservies par un 
m•me rŽseau de distribution). Ce tarif se compose d'un ŽlŽment forfaitaire et un 
ŽlŽment variable: 

¥ Le premier ŽlŽment se compose de diffŽrentes charges mensuelles liŽes ˆ la 
consommation totale dans Ç lÕannŽe thermique È prŽcŽdant l'annŽe en cours 
(lÕannŽe thermique est la pŽriode entre le 1er juillet et le 30 juin); 

¥ Le tarif variable se compose de sept tranches de la consommation (le prix 
baisse quand le niveau de consommation augmente). 

ElectricitŽ  

Depuis le 1er Janvier 2000, les tarifs de l'ŽlectricitŽ pour les consommateurs 
rŽsidentiels ont ŽtŽ rŽformŽs. 

La rŽforme vise ˆ lier le prix de l'Žnergie au cožt rŽel de l'approvisionnement (cožt 
tarification rŽflŽchissant) et de crŽer des nouvelles marges de flexibilitŽ en termes 
d'un accord entre clients et entreprises de distribution dans un marchŽ de l'Žnergie 
libŽralisŽ. 
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En Janvier 2004, lÕAutoritŽ Nationale de lÕEnergie a approuvŽ sa Loi sur la sŽparation 
des activitŽs de transport, de mesure et de fourniture d'Žnergie Žlectrique 2004-2007, 
confirmant le syst•me fixe pour les utilisateurs rŽsidentiels en 2000.  

Le syst•me tarifaire actuel int•gre deux di ffŽrents tarifs obligatoires : D2 est le tarif 
pour les contrats d'approvisionnement dans des habitations qui consomment jusqu'ˆ 
3 kW de puissance; D3 est le tarif pour les non-utilisateurs rŽsidentiels et les niveaux 
de consommation supŽrieure ˆ 3 kW.  

Le syst•me tarifaire actuel comprend Les deux tarifs obligatoires comprennent 
diffŽrentes taxes (liŽe ˆ la puissance appelŽe et la consommation d'Žnergie). 
Seulement le tarif D2 prend en compte diffŽrentes tranches de consommation. 

Le prix final pour chaque utilisateur rŽsidentiel comprend des ŽlŽments tarifaires pour 
couvrir les diffŽrents cožts suivants : 

¥ les cožts de production; 
¥ les frais de transport et de transmission; 
¥ les cožts commerciaux et de mesures; 
¥ cožts des interventions sur le syst•me national d' ŽlectricitŽ; 
¥ les cožts pour garantir un certain Žquilibre entre les prix et la moyenne des 

cožts dans le syst•me tarifaire.  

Tous les trois mois, chaque fournisseur rŽvise ses tarifs sur la base de crit•res 
spŽcifiques fixŽs par l'AutoritŽ nationale de l'Žnergie. 

Depuis Janvier 2001, les fournisseurs ont ŽtŽ en mesure d'offrir d'autres options 
tarifaires diffŽrentes ˆ leurs clients, par exemple.  
 

Les tarifs sociaux et la fourniture des mŽnages vulnŽrables  

Le syst•me tarifaire actuel aborde diffŽrents niveaux  de consommation d'Žnergie, 
mais ne tient pas compte de la situation Žconomique des individus et des familles - y 
compris ceux dans le plus grand besoin financier. 

Il y a actuellement des dispositions pour une tarification prŽfŽrentielle pour la 
consommation d'ŽlectricitŽ (appelŽe fascia sociale), cependant la structure des 
charges favorise les faibles consommations d'Žnergie plut™t que les mŽnages ˆ 
faible revenu, pour qui le cožt de lÕŽnergie peut •tre inabordable. Beaucoup de 
familles nombreuses ne peuvent pas profiter de ce tarif parce que leur 
consommation d'Žnergie est trop ŽlevŽe, alors que des familles aisŽes de deux ou 
trois personnes peuvent bŽnŽficier gr‰ce ˆ leur faible consommation d'Žnergie. 

Toutefois, une loi nationale (dŽlibŽration n¡ 237/2000) dans le secteur du gaz permet 
ˆ chaque administration locale (municipalitŽ) de crŽer un fonds par un prŽl•vement 
de 1% sur le taux de distribution. Le fonds est ensuite utilisŽ pour couvrir les cožts de 
distribution de gaz pour les mŽnages pauvres et autres groupes vulnŽrables. Toutes 
les factures des clients indiquent le montant et l'objet de cette charge supplŽmentaire 
(contributo sociale). 

Bien que cette initiative reprŽsente un apport prŽcieux potentiel pour aider les 
mŽnages ˆ faible revenu, en 2005 , seulement 288 municipalitŽs italiennes, sur un 
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total de 7.200 municipalitŽs impliquŽes dans le syst•me de distribution de gaz, 
avaient adoptŽ cette politique. 

LÕautoritŽ Nationale de lÕŽnergie travaille actuellement sur l'Žlaboration d'un tarif 
social s'adressant aux mŽnages dŽfavorisŽs dont les rŽsultats sont attendus en 
Juillet 2007. MŽnages admissibles seront identifiŽs par l'utilisation d'indicateurs 
socio-Žconomiques (ISEE, Indicatore della Situazione socio-Economica, connu en 
Italie connue sous le nom riccometro). Les crit•res d'admissibilitŽ peuvent envisager 
d'autres facteurs pertinents comme la mauvaise santŽ chronique. LÕautoritŽ 
Nationale de lÕŽnergie emploierait ces crit•res pour l'Žvaluation des personnes qui 
ont besoin dÕaide sociale. Ensuite, conformŽment ˆ la lŽgislation nationale n¡ 481/95 
l'AutoritŽ peut recommander que le seuil minimal de l'indicateur puisse •tre 
augmentŽ dans des circonstances particuli•rement de mauvaise santŽ, par exemple, 
o• l'ŽlectricitŽ est nŽcessaire pour le fonctionnement de l'Žquipement mŽdical. 

On pense que l'acc•s aux prestations devrait •tre fondŽ sur une procŽdure d'auto -
certification m•me s'il faudra un certain degrŽ de contr™le dans le formulaire de 
vŽrification d'un Žchantillon appropriŽ de l'autocertification. 

Les mŽnages qualifiŽs pour bŽnŽficier de cette disposition paieront un taux minimal 
de consommation d'ŽlectricitŽ liŽe ˆ l'Žclairage et les appareils mŽnagers, le taux 
sera dŽterminŽ par rŽfŽrence ˆ la taille de la famille et de l'utilisation normale de 
l'Žclairage et les appareils. 

Le tarif social sera uniforme partout au pays ce qui procurera des avantages garantis 
pour les mŽnages dont la demande d'ŽlectricitŽ de moins de 3 kW, et leur 
consommation devra •tre infŽrieure ˆ un montant maximal mensuel spŽcifique. Ce 
tarif sera Žgalement dŽtaxŽ. 

Le tarif social sera subventionnŽ par une augmentation appropriŽe sur les 
redevances per•ues sur les autres consommateurs.  

Tarifs italiens de l'Žnergie  : cadre lŽgislatif  

 
Loi, dŽcret, la dŽlibŽration  Sommaire  

Le droit national n¡481/1995 

La loi a crŽŽ l'AutoritŽ nationale de l'Žnergie. L'AutoritŽ 
a pour but de fixer et mettre ˆ jour les tarifs de 
l'Žnergie. Le syst•me national de l'Žnergie a en 
charge la promotion de la concurrence dans le 
marchŽ de l'Žnergie et la promotion de l'efficacitŽ 
ŽnergŽtique. 

DŽcret national n¡109/1998  (puis 
modifiŽ par le dŽcret national 
n¡130/2000) 

ISEE Žtabli comme un indicateur fiable pour Žvaluer le 
niveau de vie des familles, en tenant compte de ses 
revenus et ses autres ressources. 

DŽcret national n¡ 79/1999 
Cela reprŽsente la mise en Ïuvre nationale de la 
directive 96/92/CE (libŽralisation des marchŽs de 
l'ŽlectricitŽ nationale). 

DŽcret national n¡164/2000 Mis en oeuvre la directive 98/30/CE (libŽralisation des 
marchŽs du gaz naturel). 

DŽlibŽration de AutoritŽ de 
l'Žnergie n¡237/2000 

A Žtabli le nouveau syst•me tarifaire pour la 
distribution et la fourniture de gaz naturel. Elle a 



WP3 Ð D8- Rapport dŽtaillŽ sur les diffŽrents mŽcanismes existants pour lutter contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique 

Page 25 sur 45 
Projet EPEE EIE/06/158/SI2.447367 

introduit une aide Žconomique spŽcifique pour les 
clients dŽfavorisŽs. Le syst•me nÕes pas opŽrationnel 
pour le moment. 

Document technique Officiel de 
AutoritŽ de l'Žnergie 20/02/2003 

Ce document expose les propositions de mettre en 
place un syst•me tarifaire pour soutenir les 
consommateurs pauvres ou dŽmunis. 

DŽlibŽration de l'Žnergie AutoritŽ 
n¡5 / 2004 

DŽfinit de nouveaux crit•res pour la distribution et la 
fourniture d'ŽlectricitŽ : chaque annŽe, les sociŽtŽs de 
distribution et d'approvisionnement doivent soumettre 
ˆ l'autoritŽ de l'Žnergie leurs options tarifaires pour 
l'annŽe suivante. 

Servi ces gouvernementaux  Centraux  

Tandis que l'AutoritŽ nationale de l'Žnergie Žlabore des r•gles et des rŽgimes pour 
permettre une application plus Žquitable des tarifs de l'Žnergie, le gouvernement 
conserve la responsabilitŽ principale dÕŽlaborer des directives gŽnŽrales sur la fa•on 
d'Žtablir ces r•gles. Le choix des indicateurs et des facteurs qui influencent et 
dŽterminent l'ensemble des dŽcisions de lÕAutoritŽ de lÕŽnergie dŽpendra de la 
politique du Gouvernement relative ˆ l'Žnergie, l'Žconomie, le bien-• tre et la santŽ. 

Minist•res  

Minist•re du DŽveloppement Žconomique  

Le DŽpartement gŽnŽral de l'Žnergie a les responsabilitŽs suivantes : 

a) Žlaborer des politiques ŽnergŽtiques nationales et la coordination des 
activitŽs et actions liŽes ˆ la planification ŽnergŽtique rŽgionale; 

b) gestion des relations avec la Commission europŽenne et toutes les autres 
organisations internationales impliquŽes dans la politique ŽnergŽtique et la 
rŽglementation; 

c) Les prioritŽs du Minist•re concernent l'application des lois relatives  aux 
sources d'Žnergie, Žconomies d'Žnergie, efficacitŽ ŽnergŽtique et le 
dŽveloppement de sources d'Žnergie renouvelables. 

Le minist•re du DŽveloppement Žconomique supervise le Conseil national pour les 
consommateurs (Consiglio Nazionale dei Consumatori e degli utenti - CNCU), un 
organisme qui reprŽsente, au niveau national, toutes les associations de 
consommateurs en Italie. Il a ŽtŽ Žtabli conformŽment ˆ la loi n¡281 (30 Juillet 1998). 
La loi donne des pouvoirs importants au Conseil en amŽliorant et en renfor•ant la 
position des consommateurs dans le marchŽ. 

Le r™le du Conseil est par le Code pour les consommateurs comme suit : 

¥ l'expression d'opinions sur la lŽgislation proposŽe par le gouvernement et le 
Parlement : projet de loi et sur les structures de tŽgulation qui touchent les 
droits et intŽr•ts des consommateurs;  
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¥ relations de travail Žtroites avec les organisations techniques 
institutionnelles; 

¥ l'analyse de questions spŽcifiques en collaboration avec les organismes de 
recherche, les consommateurs et les fournisseurs de biens et de services; 

¥ l'Žlaboration de codes de bonnes pratiques avec d'autres parties concernŽes 
pour dŽfinir et dŽvelopper des outils pour la protection et l'information des 
consommateurs sur leurs droits dans le contexte des services publics; 

¥ promotion de la coordination des autoritŽs europŽennes, nationales et 
rŽgionales pour la protection des consommateurs; 

¥ promotion des Žtudes, recherches, enqu•tes et avis et des conseils sur les 
droits de consommateurs. 

 

Minist•re de l'Environneme nt  

DŽpartement gŽnŽral de la programmation, accords volontaires et taxes 
environnementales  

Ce minist•re supervise les instruments fiscaux adaptŽs pour la protection de 
l'environnement, notamment l'Žnergie. 

Minist•re de l'Economie et des Finances  

DŽparteme nt gŽnŽral de la politique sociale  

Ce dŽpartement est chargŽ de l'analyse et la gestion de la pauvretŽ et l'exclusion 
sociale, avec un accent particulier sur leurs aspects Žconomiques. En collaboration 
avec le minist•re des affaires sociales, elle attire e n place des outils lŽgislatifs et 
financiers pour fournir de l'aide sociale. 

Minist•re de la SolidaritŽ sociale  

Le minist•re de la SolidaritŽ sociale, crŽŽ par dŽcret n¡118/2006, par la suite la loi 
233/2006, supervise les domaines des politiques sociales et du bien-•tre  : le contr™le 
de l'immigration en provenance de pays tiers et nouveaux pays de lÕUnion, et la 
coordination des politiques d'intŽgration des Žtrangers; les politiques concernant les 
drogues et le financement des programmes de lutte contre la drogue pour les jeunes 
toxicomanes, le minist•re est Žgalement en charge de la fonction publique nationale.  

Le minist•re de la SolidaritŽ sociale a pour mission, de concert avec les 
municipalitŽs, les provinces et les rŽgions, de dŽvelopper un rŽseau de services 
permettant de garantir des droits Žgaux ˆ une vie dŽcente ˆ tous les citoyens, ˆ 
commencer par la lutte contre la pauvretŽ et l'exclusion sociale. 

Avec une perspective globale de protection sociale universelle, le Minist•re traite ses 
activitŽs non seulement envers les personnes souffrant de probl•mes spŽcifiques, 
notamment les personnes Žconomiquement dŽfavorisŽes, les personnes 
handicapŽes et les immigrŽs, mais aussi envers toute personne qui est ou risque 
d'•tre, dans une situation de besoin part iculier. 
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Le Minist•re agit en sachant que la solidaritŽ sociale est un sujet de prŽoccupation 
pour tous les Minist•res. Cette t‰che extr•mement dŽlicate est rŽalisŽe en 
coopŽration avec les organisations sociales qui partout, et en Italie surtout, 
dŽmontrent la capacitŽ rŽelle et puissante dans la sociŽtŽ ˆ adopter et ˆ appliquer 
les principes de solidaritŽ sociale. 

Cette interaction productive permet au gouvernement de mieux comprendre et traiter 
les besoins de la sociŽtŽ, dŽveloppant ainsi une politique sociale qui voit les gens 
eux-m•mes prendre un r™le de premier plan tandis que l'Etat n'est pas ŽloignŽe des 
besoins de ses citoyens. 

Direction gŽnŽrale de la gestion du fonds national pour les politiques 
sociales et le suivi des dŽpenses sociales  

Le Fonds national pour les politiques sociales nationales est la source principale de 
financement consacrŽ aux programmes d'aide sociale pour les individus et les 
familles. Les ressources sont principalement affectŽes ˆ l'INPS (Institut National de 
la SŽcuritŽ sociale) pour financer des activitŽs visant ˆ l'octroi de droits de la 
personne et transfŽrŽs aux RŽgions qui allouent des fonds aux autoritŽs locales et 
des partenaires privŽs qui fournissent les services de protection prŽvus dans les 
plans sociaux rŽgionaux. 

Les activitŽs les plus significatives menŽes par la direction comprennent: 

¥ Suivi des dŽpenses sociales et ˆ l'Žvaluation de l'efficacitŽ des politiques 
sociales; 

¥ L'analyse du niveau de la demande sociale, pour fournir une base de 
connaissance Žlargie des besoins au niveau local; 

¥ DŽfinition du niveau de base des services sociaux (LEP). Les SRP 
constituent un mŽcanisme permettant de s'assurer que les services sociaux 
peuvent fournir les formulaires requis de l'aide ˆ un niveau local.  

Direction gŽnŽrale pour l'inclusion sociale et aux droits sociaux et 
pour la responsabilitŽ sociale des entreprises (RSE)  

En coopŽration avec d'autres institutions nationales et internationales et avec les 
reprŽsentants de la sociŽtŽ civile, la Direction gŽnŽrale est chargŽe des t‰ches 
suivantes : 

¥ Promotion et mise en Ïuvre de politiques visant ˆ lutter contre la pauvretŽ;  
¥ Les politiques visant ˆ soutenir les personnes et ˆ lutter contre la 

marginalisation ; 
¥ Appui aux activitŽs de la Commission enqu•te sur l'exclusion sociale;  
¥ Cofinancement et suivi de mesures d'intŽgration des salaires; 
¥ Promotion et mise en Ïuvre de politiques de lutte contre les probl•mes de 

logement pour des catŽgories spŽcifiques de la personne; 
¥ D'adressage et de coordination des actions en faveur des enfants et des 

jeunes et pour la protection des droits des mineurs ; 
¥ Coordonner le soutien aux activitŽs de l'Observatoire national pour l'enfance 

et la jeunesse et de la Documentation Nationale et Centre de recherche sur 
les enfants et les jeunes; 
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¥ Politiques et des projets pour rŽpondre aux besoins des personnes 
handicapŽes, afin de favoriser leur insertion dans l'emploi et la sociŽtŽ en 
gŽnŽral et pour la promotion de leurs droits; 

¥ Les politiques de soutien des personnes ‰gŽes, avec un accent particulier 
sur le vieillissement actif et une vie autonome; 

¥ Co-contr™le de l'Agence nationale du programme europŽen pour la jeunesse; 
¥ Promotion et dŽveloppement d'initiatives relatives ˆ la ResponsabilitŽ Sociale 

des Entreprises (RSE); 
¥ La coordination des initiatives dans le domaine de la RSE et la relation avec 

les organisations internationales et les organes de l'UE travaillant sur cette 
question. 

Minist•re des Transports et des Infrastructures  

DŽpartement de la construction de b‰timents rŽsidentiels et la politique 
urbaine  

Les  responsabilitŽs du DŽpartement sont fixŽes par la loi nationale n¡457/1975 
Ç R•gles pour le b‰timent rŽsidentiel È. La loi Žtablit les conditions gŽnŽrales pour la 
construction rŽsidentielle aidŽe (Ç aidŽe È signifie un soutien financier pour aider les 
gens avec des paiements d'intŽr•ts hypothŽcaires) et pour la construction 
Ç subventionnŽe È (subventionnŽe signifie un soutien financier pour couvrir le cožt 
de construction).  

La loi couvre Žgalement d'autres domaines comme l'essai des produits et des 
processus pour amŽliorer le niveau de qualitŽ de la construction. 

Le Minist•re supervise Žgalement les politiques visant ˆ rŽsoudre les probl•mes de 
logement et g•re l'Observatoire national sur les conditions de logement.  

Minist•re de la SantŽ  

DŽpartement d e la protection de la santŽ  

Ce dŽpartement travaille les questions de santŽ et la sŽcuritŽ domestique et au 
travail. Le dŽpartement comprend un bureau dŽdiŽ ˆ la protection de la santŽ des 
personnes les plus vulnŽrables.   

AutoritŽ Nationale de l'Žnergie ( AEEG) 

L'AutoritŽ italienne de rŽgulation de l'ŽlectricitŽ et du gaz est un organisme 
indŽpendant crŽŽ en vertu de la loi 481 du 14 Novembre 1995 afin de rŽglementer et 
de contr™ler l'ŽlectricitŽ et du gaz. Un organisme d'autoritŽ indŽpendante est un 
organisme public qui prend ses propres dŽcisions sous les termes de sa loi 
fondatrice, les procŽdures et r•glements. Elle jouit d'un degrŽ ŽlevŽ d'autonomie par 
le gouvernement dans des jugements et des Žvaluations. Ses pouvoirs de 
rŽglementation comprennent la fixation des tarifs et lÕŽtablissement des normes de 
qualitŽ de service et les conditions techniques et Žconomiques qui rŽgissent l'acc•s 
et interconnexions aux rŽseaux de services pour lesquels les contraintes techniques, 
juridiques ou autres nuiraient aux conditions normales du marchŽ concurrentiel et la 
capacitŽ du marchŽ pour protŽger les intŽr•ts des utilisateurs et des consommateurs. 
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L'AutoritŽ op•re en toute autonomie et indŽpendance de jugement dans les 
orientations politiques gŽnŽrales dŽfinies par le Gouvernement et le Parlement et en 
tenant džment compte de la lŽgislation communautaire en vigueur. Dans sa 
Ç Documento di Programmazione Economico-Finanziaria È (document de 
planification Žconomique et financier ˆ trois ans), le gouvernement attire l' attention 
de l'autoritŽ ˆ toute Žvolution concernant les services publics qui servent l'intŽr•t 
gŽnŽral du pays. 

L'AutoritŽ formule des observations et des recommandations au Gouvernement et au 
Parlement et prŽsente un rapport annuel au Parlement et au Premier Ministre sur ses 
activitŽs et sur l'Žtat des services rŽglementŽs. 

L'AutoritŽ Žtablit ses propres procŽdures pour l'adoption de dispositions et jouit de 
l'autonomie organisationnelle de fixer des r•gles rŽgissant son organisation interne, 
le fonctionnement et les procŽdures comptables. 

L'AutoritŽ est financŽe par des contributions annuelles versŽes par les prestataires 
de services, calculŽe comme un pourcentage fixe de pas plus de 1/1000 des revenus 
des cotisants de l'exercice prŽcŽdent. 

La t‰che de l'AutoritŽ de rŽgulation de l'ŽlectricitŽ et du gaz est de poursuivre deux 
objectifs principaux fixŽs par la loi 481/95 : Ç garantissant la promotion de la 
concurrence et l'efficacitŽ È tout en Ç assurant des normes de qualitŽ de service È 
dans l'ŽlectricitŽ et du gaz. 

Ces objectifs doivent •tre poursuivis en veillant ˆ la Ç  disponibilitŽ et distribution 
uniforme des services dans tout le pays, en mettant en place un syst•me tarifaire 
transparent et fiable sur la base de crit•res prŽdŽfinis et en promouvant les intŽr•ts 
des utilisateurs et des consommateurs È. Le syst•me tarifaire est nŽcessaire Ç de 
concilier les objectifs Žconomiques et financiers de l'ŽlectricitŽ et les opŽrateurs 
gaziers avec des objectifs sociaux gŽnŽraux, et avec une protection de 
l'environnement et l'utilisation efficace des ressources È. 

L'AutoritŽ fixe les tarifs de base pour les secteurs rŽglementŽs. Cela comprend les 
prix maximaux, dŽduction faite des imp™ts et des ajustements tarifaires basŽs sur un 
mŽcanisme de plafonnement des prix (dŽfini comme un Ç plafond sur les variations 
de prix sur une base pluriannuelle È). Le mŽcanisme de plafonnement des prix, fixe 
une limite de lÕaugmentation annuelle du tarif correspondant ˆ la diffŽrence entre le 
taux cible d'inflation et lÕaccroissement de productivitŽ rŽalisable par le prestataire de 
services, ainsi que tous les autres facteurs autorisŽs par le tarif, comme 
l'amŽlioration de la qualitŽ. 

En 2001, lÕAutoritŽ national de lÕŽnergie et le Conseil national pour les 
consommateurs (voir ci-dessus) ont signŽ un accord qui les engageait ˆ dŽvelopper 
conjointement les meilleurs mŽcanismes pour informer les consommateurs sur les 
services publics du gaz et de l'ŽlectricitŽ, avec un accent particulier sur le processus 
de libŽralisation. L'accord prŽvoyait la nŽcessitŽ d'information des consommateurs 
dans des domaines tels que les tarifs et la qualitŽ des services. 
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Fuel Profil de la pauvretŽ (Espagne Model)  

La pauvretŽ ŽnergŽtique n'est pas formellement reconnue ni dŽfinie en Espagne, 
m•me si certai nes Žtudes montrent que lÕEspagne dispose dÕun des patrimoines 
b‰tis plus pauvres dÕEurope et lÕun des plus hauts niveaux de pauvretŽ ŽnergŽtique 
en Europe1 [1]. Les cas, de ce que pourrait •tre considŽrŽ comme la pauvretŽ 
ŽnergŽtique, sont traitŽs de mani•re isolŽe, prioritairement par le secteur bŽnŽvole 
les municipalitŽs qui sont les principales sources d'aide pour les bas revenus et des 
autres mŽnages vulnŽrables. 

Apr•s avoir analysŽ la situation nationale, rŽgionale et locale, il est clair que la 
pauvretŽ ŽnergŽtique n'est pas considŽrŽe comme un sujet de prŽoccupation sociale 
importante. Au niveau national, la lŽgislation sur les conditions de logement a ŽtŽ 
introduit ces derni•res annŽes. Par exemple, le durcissement de la lŽgislation 
nationale sur la construction a ŽtŽ introduite en 2006 (C—digo TŽcnico de la 
Edificaci—n). Au niveau national, les subventions au logement ont principalement 
pour l'objet de frais de logement (loyers) et ne concernent pas lÕamŽlioration des 
conditions de logement en gŽnŽral ni l'efficacitŽ ŽnergŽtique en particulier. 

Au niveau rŽgional, il existe des aides d'urgence sociale qui peuvent inclure le 
paiement des factures d'Žnergie en cas de nŽcessitŽ extr•me, mais pour la plupart, 
ces subventions servent ˆ payer les loyers qu i reprŽsentent une part plus importante 
du budget des mŽnages que les cožts de l'Žnergie. Au niveau local, les travailleurs 
sociaux recensent les probl•mes des mŽnages et accordent, si besoin, une 
subvention sociale pour aider ˆ rŽsoudre toute difficultŽ. De lÕavis de beaucoup de 
travailleurs sociaux dans les diffŽrentes municipalitŽs, le nombre de mŽnages qui 
cherchent une aide liŽe ˆ la pauvretŽ ŽnergŽtique n'est pas considŽrable. Les 
travailleurs sociaux consultŽs estiment que l'Žnergie est bon marchŽ en Espagne et 
qu'il y a plus de difficultŽs ˆ payer son loyer que lÕŽnergie. Cet avis est partagŽ par le 
secteur associatif au sens large, qui consid•re que la demande de ressources 
imputables ˆ la pauvretŽ ŽnergŽtique n'est pas significative. 

Ces points de vue et ces expŽriences expliquent l'Žchec du gouvernement espagnol 
de reconna”tre et d'agir sur la pauvretŽ ŽnergŽtique ; si le probl•me n'est pas 
considŽrŽ comme une question majeure au niveau local ou rŽgional alors il ne peut 
pas •tre pris comme un prob l•me social important au niveau national.  

                                            
1 Par exemple: le logement, la pauvretŽ ŽnergŽtique et la santŽ: un service paneuropŽen d'analyse, Jonathan D 
Healy, Ashgate Publishing Limited, 2004 
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LŽgislation et Politique nationale  

La pauvretŽ ŽnergŽtique n'est pas toujours identifiŽe et dŽfinie dans tous les pays 
europŽens, mais dans la lŽgislation espagnole, le probl•me n'est m•me pas 
reconnu. 

PrŽcaritŽ Žn ergŽtique dans la lŽgislation espagnole  

¥ Directive 2003/54/C E du Parlement europŽen et du Conseil concernant des 
r•gles communes pour le marchŽ intŽrieur de l'ŽlectricitŽ et abrogeant la 
directive 96/92/CE.  Cette directive a ŽtŽ transposŽe dans la lŽgislation 
espagnole comme RD1454/2005 (une adaptation de la loi 54/1997) et, bien 
qu'elle se rŽf•re ˆ la protection des consommateurs vulnŽrables, il ne 
consid•re pas la question en profondeur.  

¥ La directive 2002/91/CE du Parlement europŽen et du Conseil sur la 
performance ŽnergŽtique des b‰timents a ŽtŽ partiellement transposŽe dans 
la lŽgislation espagnole (RD47/2007) avec les nouvelles rŽglementations 
liŽes ˆ l'efficacitŽ ŽnergŽtique dans les b‰timents neufs. Ces mesures auront 
indirectement un impact sur la pauvretŽ ŽnergŽtique dans la mesure o• ils 
amŽliorent les conditions de logement, mais elles ne traitent pas la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique comme un phŽnom•ne de sociŽtŽ distinct. 

ƒtant donnŽ que ni la lŽgislation ni la politique sociale reconnaissent la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique, il est Žvident qu'il ne peut pas exister une dŽfinition formelle du 
probl•me. Jusqu'ˆ ce que la pauvretŽ ŽnergŽtique soit reconnue, elle ne peut pas 
•tre dŽfinie et quantifiŽe ˆ l'instar d'aut res pays comme le Royaume-Uni, qui 
consid•re comme pauvre ŽnergŽtiquement un mŽnages qui a besoin de dŽpenser 
plus de 10% de son revenu pour toute utilisation dÕŽnergie et pour le chauffage de la 
maison ˆ un niveau de chaleur (21 oC dans le salon et 18oC dans les autres 
chambres occupŽes). 

Les minist•res du gouvernement central  

Certains Minist•res du gouvernement espagnol ont une implication indirecte avec la 
pauvretŽ ŽnergŽtique. 

Industrie, du Commerce et le DŽpartement du Tourisme  

Responsable de la lŽgislation sur l'Žnergie et la transposition des directives 
europŽennes sur l'Žnergie. L'Espagne a transposŽ la Directive EuropŽenne 
2003/54/CE mais sans application des mesures spŽcifiques pour les consommateurs 
vulnŽrables bien que cela soit formellement requis par la directive. Le Minist•re a 
partiellement transposŽ la Directive EuropŽenne 2002/91/CE concernant les normes 
de logement au moyen de C—digo TŽcnico de la Edificaci—n (r•gles spŽcifiques 
applicables aux logements), RITE (rŽglementation de la performance thermique des 
logements) et les procŽdures de certification ŽnergŽtique pour les nouveaux 
logements. 
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DŽpartement des services sociaux  

Le minist•re n'a pas de Plan dÕaction de lutte contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique puisque 
la question n'est pas reconnue par le gouvernement espagnol. Il existe des 
subventions spŽciales destinŽes aux familles ˆ faible revenu, mais elles 
comprennent gŽnŽralement des subventions pour aider ˆ payer les cožts de 
logement ou de payer pour la nourriture. 

DŽpartement de la santŽ  

Bien que certaines Žtudes ont suggŽrŽ que l'Espagne a un des taux les plus ŽlevŽs 
de la mortalitŽ hivernale en Europe, le DŽpartement de la santŽ n'a pas de 
programmes spŽcifiques pour combattre ce probl•me. Paradoxalement, le 
gouvernement espagnol a un programme de lutte contre lÕexc•s de mortalitŽ estivale, 
qui est per•u comme un probl•me croissant et qui a re•u une couverture mŽdiatique 
importante. Le Plan national pour l'action prŽventive sur les effets sanitaires des 
tempŽratures excessives (Plan Nacional de Acciones preventivas de los Efectos del 
Exceso de Temperaturas sobre la Salud). Le plan prŽvoit explicitement que les cožts 
de refroidissement hors de prix sont un facteur important de la mortalitŽ estivale. 

Gouvernement rŽgional  

DŽpartement des serv ices sociaux  

Ce minist•re dŽl•gue des responsabilitŽs aux autoritŽs locales dans chaque 
municipalitŽ, puisque, en Espagne, les questions relevant de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique 
sont traitŽes de mani•re isolŽe. 

Dans la plupart des rŽgions espagnoles, il y a une aide nommŽ Subvention pour 
lÕurgence sociale, qui reprŽsente un financement direct effectuŽ quand il y a une 
nŽcessitŽ d'allŽger les difficultŽs financi•res des familles ayant des dettes d'Žnergie 
ou de mauvaises conditions de logement. Le montant de cette subvention dŽpend du 
cožt de la demande ou le degrŽ d'urgence. 

Protection des consommateurs: Les associations de consommateurs n'ont pas 
encore dŽveloppŽ de procŽdures dŽdiŽes pour faire face ˆ la prŽcaritŽ ŽnergŽtique 
parce que la question n'a pratiquement pas de reconnaissance en Espagne. Si les 
consommateurs d'Žnergie ont jamais demandŽ aux organisations de consommateurs 
de sÕimpliquer dans la protection de leurs intŽr•ts, il n'y a pas de motivation pour 
intervenir sur les questions ŽnergŽtiques. Apr•s avoir communiquŽ avec certaines 
associations nationales et rŽgionales de consommateurs (CECU, ASGECO, OCU, 
OCUC ...) la conclusion est qu'ils ne s'intŽressent pas ˆ cet aspect de la protection 
des consommateurs jusqu'ˆ ce qu'ils re•oivent des demandes d' assistance. 
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Fuel Profil de la pauvretŽ (mod•le du Royaume -Uni)  

L'assemblŽe lŽgislative  

La pauvretŽ ŽnergŽtique a ŽtŽ reconnue et discutŽe au Royaume-Uni depuis le dŽbut 
jusquÕau milieu des annŽes 1970 lorsque les prix de l'Žnergie a suivi la spirale 
ascendante des prix mondiaux du pŽtrole. Toutefois, cette reconnaissance a ŽtŽ 
gŽnŽralement limitŽe ˆ des organismes du secteur bŽnŽvole faisant face aux 
mŽnages ˆ faible revenu et vulnŽrables qui ont ŽtŽ les plus durement touchŽs. Ces 
organismes reconnaissaient que la prŽcaritŽ ŽnergŽtique n'Žtait pas simplement une 
manifestation de la pauvretŽ gŽnŽrale et que, puisqu'elle Žtait causŽe ou aggravŽe 
par des conditions de logement, il pourrait y avoir une solution permanente sous la 
forme d'investissement pour amŽliorer les normes de chauffage et d'isolation de 
logements. Cela ne veut pas dire que les prix de l'Žnergie et de faible revenu des 
mŽnages ne sont pas des facteurs de la pauvretŽ ŽnergŽtique, il est clair qu'ils sont, 
mais le facteur-clŽ pour Ç la chaleur ˆ prix abordable  È au Royaume-Uni est devenu 
l'amŽlioration de la qualitŽ du logement. 

La pauvretŽ ŽnergŽtique a ŽtŽ officiellement reconnue comme un probl•me social 
distinct apr•s l'Žlection d'un gouvernement travailliste en 1997. Les gouvernements 
prŽcŽdents avaient ŽvitŽ de reconna”tre la pauvretŽ ŽnergŽtique, principalement en 
raison de l'ampleur du probl•me. L'adoption de la dŽfinition de la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique, utilisŽe par les chercheurs et les organisations militantes, signifierait 
dÕaccepter de reconna”tre que quelque 7 millions de foyers en Angleterre (37% de 
l'ensemble des mŽnages) Žtaient Ç pauvres ŽnergŽtiquement . NŽanmoins, ˆ partir 
de 1998, le gouvernement a acceptŽ ˆ la fois le concept de la pauvretŽ ŽnergŽtique 
et la dŽfinition utilisŽe par les organisations militantes. 

Avant 1999, le Parlement de Westminster exer•ait sa souverainetŽ au-dessus des 
quatre pays constituant le Royaume-Uni. En 1998, trois lois du Parlement ont ŽtŽ 
introduites pour confŽrer des pouvoirs dŽvolus ˆ l'ƒcosse, Pay s de Galles et Irlande 
du Nord. Le Parlement Žcossais, l'AssemblŽe nationale du Pays de Galles et 
lÕAssemblŽe d'Irlande du Nord ont tous vu le jour en 1999. La dŽvolution est 
pertinente pour la question de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique, car si un certain nombre de 
domaines d'action concernŽs est devenu la responsabilitŽ des administrations 
dŽcentralisŽes, notamment l'Žlimination de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique, certains leviers 
politiques clŽs sont rŽservŽs au Parlement de Westminster. Puisque l'Angleterre ne 
poss•d e pas sa propre lŽgislature dŽdiŽe, tous les aspects de la politique de 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique dans ce pays sont sous la responsabilitŽ de Westminster. 
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DŽconcentration et du pouvoir lŽgislatif  

 Royaume -
Uni  

Grande -
Bretagne  

Angleterre  ƒcosse  Pays de 
Galles  

Irlande du 
Nord  

EfficacitŽ ŽnergŽtique       
SantŽ       
Environnement       
SŽcuritŽ sociale       
RŽgulation de l'Žnergie       
DŽveloppement 
Žconomique 

      

Logement       
Politique ŽnergŽtique       
StratŽgie pour la 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique 

      

MalgrŽ la distribution des responsabilitŽs entre les administrations dŽcentralisŽes, les 
quatre pays ont des programmes similaires mis en place pour lutter contre la 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique. 

En consŽquence, les infrastructures de la pauvretŽ ŽnergŽtique au sein du 
Royaume-Uni seront illustrŽes ˆ travers la politique et la pratique en Angleterre.  

LŽgislation et Politique nationale  

The Warm Homes and Energy Conservation Act 2000   

The Warm Homes and Energy Conservation Act 2000 est le fondement lŽgislatif de 
l'engagement du Gouvernement pour mettre fin ˆ la pauvretŽ ŽnergŽtique en 
Angleterre. La Loi exige que le gouvernement prŽpare et publie, avant la fin de la 
pŽriode de douze mois ˆ compter de date dÕentrŽe en vigueur, une stratŽgie 
dŽfinissant des politiques de l'AutoritŽ pour assurer, par des moyens y compris la 
prise de mesures visant ˆ assurer l'utilisation efficace de l'Žnergie, que dans la 
mesure du raisonnablement possible personne ne vive dans une situation de 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique. 

La stratŽgie visŽe par la Loi a ŽtŽ publiŽe en tant que stratŽgie britannique pour lutter 
contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique en Novembre 2001. La stratŽgie a dŽclarŽ son 
intention du Gouvernement d'Žradiquer la pauvretŽ ŽnergŽtique pour les mŽnages 
vulnŽrables2 d•s 2010 apr •s quoi l'attention serait centrŽe sur la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique des autres mŽnages pauvres. La pŽriode de quinze ans prŽvue dans la 
loi sur les Ç Warm Homes È et les Žconomies dÕŽnergie signifiait que tout les 
mŽnages pauvres ŽnergŽtiquement devaient avoir re•u une assistance en Novembre 
2016.  

                                            
2 Les mŽnages vulnŽrables sont les personnes ‰gŽes, les familles avec enfants et les personnes ayant une 
maladie de longue durŽe ou une certaine forme de handicap. 
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LŽgislation prŽcŽdente la loi sur les Ç  Warm Homes  È et les Žconomies 
dÕŽnergie 

Un certain nombre de textes de loi adaptŽs prŽcŽdait la loi sur les Ç Warm Homes È 
et les Žconomies dÕŽnergie. Bien que n'Žtant pas directement liŽes aux objectifs de la 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique, ils ont une implication forte sur l'efficacitŽ ŽnergŽtique 
domestique.  

La loi sur la sŽcuritŽ Sociale 1990   

Cette loi constitue le fondement lŽgislatif pour le paiement des subventions du 
gouvernement central pour amŽliorer les normes de chauffage et d'isolation dans les 
b‰timents occupŽs par les mŽnages vulnŽrables. Le SecrŽtaire d'Etat peut faire 
prendre ou prendre des dispositions pour l'octroi d'allocations : 

a) En faveur du cožt de rŽalisation des travaux  

(i) dans le but d'amŽliorer l'isolation thermique des logements, ou  

(ii) par ailleurs, dans le but de rŽduire ou de prŽvenir le gaspillage 
d'Žnergie dans le cadre du chauffage ou de lÕeau chaude sanitaire 
dans les logements, et  

b) lorsque ces travaux sont ou doivent •tre effectuŽs, aux frais de fourniture de 
conseils aux personnes, l'isolation thermique ou ˆ l'utilisation Žconomique et 
efficace des appareils ŽlectromŽnagers ou d'installations d'Žclairage, ou 
encore du chauffage et de lÕeau chaude sanitaire, dans les logements;   

Le SecrŽtaire d'Etat est autorisŽ ˆ dŽterminer quelles catŽgories de mŽnages 
devraient •tre Žligibles ˆ l'aide.  Dans la pratique, cela a toujours ŽtŽ limitŽ ˆ une aide 
des mŽnages sous conditions de ressources ou en cas d'invaliditŽ. Pour une br•ve 
pŽriode apr•s l'introduction de la TVA sur le fioul domestique, en 1993, les 
subventions Žtaient payables ˆ tous les mŽnages ‰gŽs de 60 ans ou plus.  

The Home Energy Conservation Act 1995   

Cette loi oblige les autoritŽs locales pour prŽparer les rapports relatifs aux Žconomies 
dÕŽnergies au sein des parcs rŽgionaux de logements. La Loi n'impose aucune 
obligation aux autoritŽs locales ˆ entreprendre des travaux. Le rapport devrait 
indiquer : 

¥ les mesures dÕŽconomies d'Žnergie qui sont rŽalisables, rentables et 
susceptibles de dŽboucher sur des amŽliorations importantes de l'efficacitŽ 
ŽnergŽtique  

¥ une Žvaluation du cožt de ces mesures d'efficacitŽ ŽnergŽtique  
¥ une Žvaluation de la rŽduction des Žmissions de CO2 due aux mesures 

mises en Ïuvre   
¥ une dŽclaration indiquant les catŽgories de mŽnages seront aidŽes quand 

des actions concr•tes sont menŽes . 

Le rapport de peut Žgalement inclure: 
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¥ une Žvaluation du nombre d'emploi susceptibles de rŽsulter de la mise en 
Ïuvre des mesures envisagŽes da ns le rapport  

¥ une Žvaluation des Žconomies moyennes sur la facture ŽnergŽtique rŽsultant 
des actions mises en Ïuvre.   

Des notes dÕaccompagnement ont indiquŽ que des amŽliorations significatives de 
lÕefficacitŽ ŽnergŽtique devaient •tre comprises comme Žtant de l'ordre de 30% sur 
une pŽriode de 10-15 ans.  

Utilities act 2000   

La Loi sur les services autorise le secrŽtaire d'Etat aux Žconomies d'Žnergie ˆ 
imposer des obligations aux fournisseurs d'Žnergie fondŽe sur une cible et le 
calendrier mis au point par l'Office des marchŽs du gaz et de lÕŽlectricitŽ (OFGEM), 
rŽgulateur britannique. Ce programme d'Žconomie d'Žnergie est actuellement connu 
sous le nom de l'Engagement de l'efficacitŽ ŽnergŽtique et constitue la source 
essentielle de financement pour les mesures d'efficacitŽ de l'Žnergie au Royaume-
Uni. 

La Loi sur les services permet aussi au SecrŽtaire d'Etat dÕintroduire une r•gle pour 
l'adaptation des tarifs pour le gaz et l'ŽlectricitŽ, o• il est considŽrŽ que les membres 
d'un groupe (disadvantaged Group) de clients sont traitŽs moins favorablement par 
les fournisseurs que d'autres clients ˆ l'Žgard d prix du gaz et de l'ŽlectricitŽ. Les 
personnes dŽfavorisŽes sont celles qui sont handicapŽes ou ont une maladie de 
longue durŽe; personnes ˆ faible revenu et les personnes vivant dans les zones 
rurales. L'objectif est d'Žliminer ou de rŽduire les disparitŽs de traitements 
(traitements dŽfavorables).  

Sustainable Energy Act 2003   

La Loi exige que le secrŽtaire d'Etat Žlabore un rapport annuel sur les progr•s 
accomplis pour la rŽalisation des objectifs d'Žnergie durable. Les questions sur 
lesquelles il est nŽcessaire de produire un rapport suivent les principaux objectifs du 
Livre blanc sur l'Žnergie et comprennent un rapport sur la rŽduction du nombre de 
personnes qui vivent dans la prŽcaritŽ ŽnergŽtique au Royaume-Uni.  

La loi sur le logement 2004   

La Loi exige que le secrŽtaire d'Etat prenne des mesures raisonnables pour 
s'assurer que d'ici 2010 le niveau gŽnŽral d'efficacitŽ ŽnergŽtique des logements 
rŽsidentiels en Angleterre ait augmentŽ d'au moins 20% par rapport au niveau 
gŽnŽral d'efficacitŽ ŽnergŽtique de 2000. 

La loi sur le logement introduit Žgalement un Syst•me d'Žvaluation de la santŽ et de 
la sŽcuritŽ dans le logement (HHSRS). Le HHSRS est une mŽthode permettant 
d'identifier et de quantifier le degrŽ de danger auquel est exposŽ l'occupant d'un 
logement de mauvaise qualitŽ. L'incapacitŽ d'un immeuble d'apporter le confort et 
une chaleur suffisante pour la santŽ est censŽe reprŽsenter le risque de santŽ le plus 
courant dans le parc de logements. En cas dÕidentification dÕun danger important, les 
autoritŽs locales sont habilitŽes ˆ prendre les mesures appropriŽes.  



WP3 Ð D8- Rapport dŽtaillŽ sur les diffŽrents mŽcanismes existants pour lutter contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique 

Page 37 sur 45 
Projet EPEE EIE/06/158/SI2.447367 

Le loi sur le changement climatique et l'Žnergie durable 2006   

La loi sur le changement climatique et l'Žnergie durable impose aux autoritŽs locales 
de prendre en compte les directives du gouvernement sur les moyens par lesquels 
elles peuvent amŽliorer l'efficacitŽ ŽnergŽtique, dŽvelopper la micro-gŽnŽration, 
rŽduire les Žmissions de gaz ˆ effet de serre et rŽduire la prŽcaritŽ ŽnergŽtique.  

Le livre blanc de l'Žnergie  2003 

En 2003, Livre blanc sur l'Žnergie3, Notre avenir ŽnergŽtique - crŽer une Žconomie 
sobre en carbone a rŽitŽrŽ l'engagement du Gouvernement pour assurer que : 

Ç chaque maison soit chauffŽe de fa•on adŽquate et abordable È. Un nouveau Livre 
blanc sur l'Žnergie doit •tre publiŽ en Mai 2007. 

Le livre blanc de l'Žnergie  2007 

L'Ždition 2007 du Livre blanc sur l'Žnergie, relever le dŽfi de l'Žnergie, renforce 
l'engagement pris par le Gouvernement vers la cible des mŽnages en prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique. Le Livre blanc reconna”t les difficultŽs posŽes par la hausse des prix de 
lÕŽnergie entre 2004-2006 et dŽtaille les programmes existants du gouvernement 
pour s'attaquer ˆ ce probl•me, et in dique que des mesures supplŽmentaires seront 
recommandŽes dans le prochain rapport annuel sur la stratŽgie vis-ˆ -vis de la 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique. 

Carburant la pauvretŽ en Angleterre: le Plan d'action du Gouvernement  

La pauvretŽ ŽnergŽtique en Angleterre : le Plan d'action du Gouvernement a ŽtŽ 
publiŽ en 2004 et exposera la fa•on dont le gouvernement a proposŽ de respecter 
ses obligations en vertu de la loi sur les Ç Warm Homes È et les Žconomies dÕŽnergie 
(Warm homes and Energy Conservation Act). Le Plan rŽvise l'impact probable des 
politiques existantes et futures, de 2010 et consid•re ce que des ressources et des 
programmes supplŽmentaires seront nŽcessaires. 

Les principales menaces pour atteindre les objectifs de rŽduction de la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique sont : 

¥ Le ralentissement Žconomique conduisant ˆ une incidence accrue de la 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique 

¥ Les hausses des prix des Žnergies supŽrieures ˆ celles prŽvues, 
¥ Une pŽnurie potentielle ˆ la fois des matŽriels pour l'efficacitŽ ŽnergŽtique et 

des installateurs formŽs et compŽtents 
¥ Mauvais ciblage de l'assistance de l'efficacitŽ ŽnergŽtique  

Les solutions ˆ ces probl•mes potentiels sont identifiŽes comme suit  : 

¥ Encourager la coopŽration de partenariats coordonnŽs entre les programmes 
d'efficacitŽ ŽnergŽtique actuels  

                                            
3 Les livres blancs sont des ŽnoncŽs de politique du gouvernement qui prŽc•dent souvent l'introduction de 
nouvelles lŽgislations. 
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¥ Travailler avec l'industrie de l'efficacitŽ ŽnergŽtique pour assurer un nombre 
et des niveaux de compŽtences suffisants au sein de l'industrie  

¥ RŽvisions positives des programmes existants d'efficacitŽ ŽnergŽtique pour 
les rendre plus efficaces. 

Les minist•res et la pauvretŽ ŽnergŽtique  

Tous les minist•res gouvernementaux publient rŽguli•rement les buts, objectifs et cibles de 
performance sous la forme d'Accords de Service Public (ASP). Dans certains cas, 
l'engagement de rŽduction de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique est explicite, dans les autres cas elle 
est implicite. Les accords de service public sont effectivement des contrats avec l'Žlectorat 
en vertu duquel les minist•res publient leurs objectifs et le calendrier pour atteindre ces 
objectifs. Le cycle actuel des Accords d'intŽr•t public couvre la pŽriode 2005-2008.  

Le minist•re de la SantŽ   

Le minist•re de la SantŽ n'a pas d'objectifs spŽcifiques sur la prŽcaritŽ ŽnergŽtique. 
Cela semble pervers en ce que toutes les consŽquences nŽfastes de l'impact de la 
prŽcaritŽ ŽnergŽtique sur la santŽ physique ou psychologique. En 1997, le minist•re 
de la SantŽ a commandŽ un examen et un rŽsumŽ des inŽgalitŽs de santŽ4 qui a 
conclu que le logement de mauvaise qualitŽ a ŽtŽ associŽ ˆ une mauvaise santŽ et 
ont recommandŽ : Ç des politiques pour amŽliorer l'isolation et les syst•mes de 
chauffage dans les b‰timents neufs et existants afin de rŽduire davantage la 
prŽvalence de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique È. Le rapport continue: Ç les amŽliorations 
dans l'efficacitŽ ŽnergŽtique dans les logements est de nature ˆ amŽliorer la santŽ 
des occupants, ˆ la fois directement et en libŽrant leurs ressources financi•res pour 
d'autres usages. Elle a Žgalement des avantages plus larges en Žconomisant 
l'Žnergie. L'Žlimination des dangers dans les foyers est susceptible de rŽduire 
directement le nombre de dŽc•s et de blessures ˆ partir de la diminution des 
accidents. Des amŽliorations dans la conception des maisons pourraient permettre 
aux handicapŽs et aux personnes ‰gŽes d'•tre soignŽes ˆ domicile, en plus de 
lÕamŽlioration de leur qualitŽ de life. Un certain nombre dÕaccords d'intŽr•t public liŽs 
ˆ la santŽ refl•tent la nŽcessitŽ d'aborder la santŽ et les conditions de logement et la 
nŽcessitŽ de rŽduire les inŽgalitŽs : 

¥ Transformer le syst•me de santŽ et de services sociaux pour qu'il produise 
des services, plus rapides et plus Žquitables, qui offrent une meilleure santŽ 
et luttent contre les inŽgalitŽs 

¥ RŽduire les taux de mortalitŽ par cardiopathie et accidents vasculaires 
cŽrŽbraux dÕau moins 40% chez les personnes de moins de 75, avec au 
moins une rŽduction de 40% de l'Žcart des inŽgalitŽs entre la cinqui•me 
zone, ayant les pires indicateurs de santŽ et de la privation, et lÕensemble de 
la population 

¥ Augmenter de 1% par an en 2007 et 2008 la proportion des personnes 
‰gŽes disposant dÕun soutien pour vivre dans leur propre maison  

Le Minist•re de la SantŽ coordonne une campagne annuelle Ð Ç Keep Warm keep 
well È. La campagne comporte un partenariat de travail entre un Žventail de 

                                            
4 Enqu•te indŽpendante sur les inŽgalitŽs dans la santŽ, TSO, 1998 
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minist•res  gouvernementaux et les organisations bŽnŽvoles pour fournir des conseils 
et des orientations aux mŽnages les plus ‰gŽs pour sÕadapter aux conditions 
hivernales. Des conseils sont fournis sur les modes de vie sains, les subventions et 
autres aides financi• res pour faire garder la maison chaude et payer les factures de 
chauffage.  

Le DŽpartement des CommunautŽs et des Gouvernements locaux   

Le DŽpartement des CommunautŽs et du Gouvernement local (DCLG) a la 
responsabilitŽ globale pour l'Žtablissement et le maintien de normes en mati•re de 
logement. Le DCLG supervise l'application de la norme dÕhabitat dŽcent qui spŽcifie 
des crit•res de confort thermique, y compris une isolation efficace et un chauffage 
performant et rŽglable. Un ŽlŽment clŽ de la politique ministŽrielle a ŽtŽ l'accord de 
service public pour : 

¥ D'ici 2010, rendre tous les logements sociaux Ç dŽcents È avec en 
privilŽgiant les zones dŽfavorisŽes, et pour les mŽnages vulnŽrables du 
secteur privŽ, y compris les familles avec des enfants, augmenter la 
proportion de ceux qui vivent dans des maisons Ç dŽcentes È.   

Le Minist•re de l'Environnement, de l'Alimentation et des Affaires 
rurales ( Department for Environment, Food and Rural Affairs - Defra) 

Le Minist•re de l'Environnement, de l'Alimentation et des Affaires rurales partage 
avec le minist•re du Commerce et l'Industrie (DTI) la responsabilitŽ ultime de 
l'Žradication de la pauvretŽ ŽnergŽtique. Actuellement, l'accord de service public ne 
porte que sur l'objectif intermŽdiaire  qui est : 

¥ DÕŽliminer la pauvretŽ ŽnergŽtique dans les mŽnages vulnŽrables en 
Angleterre d'ici 2010 en ligne avec la stratŽgie du gouvernement du 
Royaume-Uni pour la prŽcaritŽ ŽnergŽtique (en collaboration avec le DTI)   

Le Minist•re du Commerce et de l'Industrie   

Le minist•re du Commerce et de l'Industrie (DTI) a la responsabilitŽ globale de la 
politique ŽnergŽtique au Royaume-Uni. Les contrats de services publics incluent : 

¥ La juste promotion de marchŽs concurrentiels en s'assurant que le cadre 
britannique de la concurrence et pour l'autonomisation et lÕassistance des 
consommateurs se situe au niveau des meilleurs d'ici 2008, mesurer 
l'efficacitŽ du rŽgime ˆ travers des comparaisons internationales, soutenues 
par une base de donnŽes plus gŽnŽrale  

¥ ƒliminer la pauvretŽ ŽnergŽtique dans les mŽnages vulnŽrables en 
Angleterre d'ici 2010 conformŽment ˆ la stratŽgie du gouvernement du 
Royaume-Uni pour la prŽcaritŽ ŽnergŽtique (partagŽe avec Defra)   

Le minist•re du Travail et des Pensions   

Le minist•re du Travail et des Pensions administre le syst•me de sŽcuritŽ sociale 
pour les mŽnages ˆ la retraite et pour ceux en ‰ge de travailler. Des avantages pour 
les mŽnages de retraitŽs sont accordŽs par le service de pension et pour les 
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personnes en ‰ge de travailler par le biais du Ç Jobcentre Plus È. Objectifs et cibles 
de performance comprennent: 

¥ RŽduire de moitiŽ le nombre d'enfants dans les mŽnages ˆ revenu 
relativement faible entre 1998-1999 et 2010-2011, afin d'Žradiquer la 
pauvretŽ des enfants. 

¥ Le gouvernement a Žgalement fixŽ un objectif dans le cadre de la prochaine 
rŽvision budgŽtaire ˆ rŽduire de moitiŽ d'ici 2010-2011 le nombre d'enfants 
souffrant d'une combinaison de la privation matŽrielle et relative ˆ faible 
revenu. 

¥ DŽmontrer les progr•s sur l'augmentation du taux d'emploi . 
¥ D'ici 2008, payer des pensions de crŽdit ˆ au moins 3,2 millions de mŽnages 

retraitŽs, tout en maintenant l'accent sur les plus dŽfavorisŽs en faisant en 
sorte qu'au moins 2,2 millions de ces mŽnages aient acc•s ˆ une garantie 
des crŽdits. 

Protection des consommateurs  

Le Bureau des marchŽs du gaz et l'ŽlectricitŽ   

L'Office des marchŽs du gaz et de lÕŽlectricitŽ (OFGEM) a un objectif principal de 
protŽger les intŽr•ts des consommateurs actuels et futurs, le cas ŽchŽant en 
favorisant une concurrence effective. Ofgem a Žgalement un certain nombre de 
t‰ches secondaires, y compris l'obligation de protŽger les intŽr•ts des clients qui sont 
handicapŽs, malades chroniques, pensionnŽs ou ˆ faible revenu.  

Tous les grands fournisseurs d'Žnergie en Angleterre sont tenus en vertu du rŽgime 
rŽglementaire dÕadopter des principes et des pratiques spŽcifiques lorsqu'ils traitent 
avec des clients vulnŽrables. Ces exigences sont contenues dans une sŽrie de 
codes de bonnes pratiques convenues entre l'Ofgem et les principaux fournisseurs 
de gaz et d'ŽlectricitŽ. Le gaz et l'ŽlectricitŽ sont les seules Žnergies rŽglementŽes au 
Royaume-Uni. 

Les fournisseurs d'Žnergie doivent suivre les dispositions des Codes de bonnes 
pratiques pour : 

¥ Les conseils sur l'utilisation efficace du gaz et l'ŽlectricitŽ - les fournisseurs 
d'Žnergie doivent maintenir un service destinŽ ˆ conseiller les clients sur les 
mŽthodes par lesquelles ils peuvent rŽduire leur consommation d'Žnergie  

¥ Modes de paiement des factures d'Žnergie et les modalitŽs pour traiter avec 
les clients en difficultŽ - les fournisseurs d'Žnergie doivent avoir publiŽ des 
procŽdures dŽfinissant l'Žventail des options de paiement de factures des 
clients et quelles mesures devraient •tre prises pour gŽrer, rŽcupŽrer ou 
lutter contre le surendettement  

¥ Les procŽdures qui doivent •tre suivies relatives ˆ la fourniture de compteurs 
ˆ prŽpaiement - circonstances dans lesquelles un compteur ˆ prŽpaiement 
sera (ou ne sera pas) installŽ, le nombre de points de vente offrant des 
dispositifs de recharge et de la proximitŽ de ceux-ci.  
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¥ Fourniture de services pour les mŽnages qui ont l'‰ge de la retraite ou 
handicapŽes ou malades chroniques  

¥ Les personnes qui sont aveugles ou sourdes. 

Ofgem exige Žgalement que les fournisseurs d'Žnergie rapportent, sur une base 
trimestrielle, leur performance ˆ travers un large Žventail d'indicateurs sociaux.  Des 
donnŽes collectŽes par l'Ofgem par code de suivi des pratiques de performance de 
l'entreprise comprend : 

¥ Nombre de clients sur chaque rŽgime de paiement 
¥ La dette (tous les clients) selon le niveau de la dette 
¥ les modalitŽs de paiement de la dette Ð non remboursement anticipŽ des 

clients 
¥ les modalitŽs de paiement de la dette - les clients de remboursement 

anticipŽ 
¥ DŽbranchement de l'approvisionnement pour la dette et donnŽes sur les 

reconnexions 
¥ Clients sur le registre du service de prioritŽ5 
¥ Nombre et circonstances de clients bŽnŽficient de conseils de l'Žnergie 

 

Indicateurs  du Plan d'action sociale  

Ofgem enregistre et publie Žgalement des tendances de traitement des 
consommateurs d'Žnergie dŽfavorisŽs par la sociŽtŽ ˆ travers des donnŽes 
contenues dans son plan d'action sociale. 

Le plan d'action sociale utilise une sŽrie de 12 indicateurs pour suivre les progr•s.  
Un certain nombre de ces indicateurs sont mis ˆ jour sur une base trimestrielle ˆ 
partir des chiffres fournis par les fournisseurs conformŽment ˆ leurs codes de 
dŽclarations de pratiques de suivi. Les 12 indicateurs actuellement utilisŽs pour le 
suivi sont : 

1. Nombre total de mŽnages en situation de pauvretŽ ŽnergŽtique 
2. Nombre de clients utilisant des compteurs ˆ prŽpaiement  
3. Dette intŽrieure 
4. choix de tarif et de mode de paiement  
5. DŽfavorisŽs clients et concurrence 
6. Registres de Service prioritaire  
7. DŽconnexions 
8. DŽconnexions volontaires 
9. Conseils d'efficacitŽ ŽnergŽtique 
10. Initiatives Ç Warm homes È  
11. La satisfaction de la client•le  
12. Prix 

                                            
5 Les fournisseurs d'Žnergie exploitent un registre service prioritaire ciblant les personnes retraitŽes, celles ayant 
un handicap ou ˆ long terme de la mauvaise santŽ, et celles qui sont aveugles ou malvoyantes. Les services 
comprennent un syst•me de protection par m ot de passe, la rŽinstallation des compteurs gaz et ŽlectricitŽ, 
relevŽs des compteurs plus frŽquents, sans contr™les de sŽcuritŽ de gaz, une assistance spŽciale si 
l'approvisionnement ŽnergŽtique est interrompu, des commandes spŽciales et les adaptateurs, les factures 
Žmises au nom dÕun  ami, un parent ou soignant et de bons Žmis en braille, gros caract•res ou en format audio. 
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Energywatch 6 

La Loi sur les services de 2000 a Žtabli Energywatch comme un organisme 
indŽpendant de protection des consommateurs gaz et d'ŽlectricitŽ ayant pour 
mission de protŽger et promouvoir les intŽr•ts de tous les consommateurs de gaz et 
d'ŽlectricitŽ. Energywatch fournit de l'information et de conseils gratuits et objectif 
aux consommateurs et peut enregistrer des plaintes au nom des consommateurs qui 
ne peuvent pas rŽsoudre les probl•mes directement avec leur(s) fournisseur(s).  

Energywatch utilise les renseignements obtenus par l'intermŽdiaire de la gestion des 
plaintes afin d'identifier les probl•mes les plus prŽoccupants pour les 
consommateurs d'Žnergie. Energywatch travaille Žgalement en Žtroite collaboration 
avec l'Ofgem dans le suivi de l'adŽquation des performances de l'entreprise et, le cas 
ŽchŽant, exposer aupr•s des entreprises la fa• on dont les politiques, les processus 
et les syst•mes peuvent •tre plus adaptŽs pour le consommateur.  Ensemble, Ofgem 
et Energywatch sont des partisans enthousiastes du marchŽ concurrentiel et 
Energywatch exploite un syst•me d'accrŽditation pour un certain  nombre de sites qui 
offrent un service de comparaison de prix pour les consommateurs d'Žnergie.   
La nature des plaintes les plus courantes  Avril ˆ Novembre 2006  
Contestation de factures 12,982 32,8% 
Remboursements 2,711 6,9% 
Probl•me de facturation av ec lÕancien fournisseur 2.202 5,6% 
Service ˆ la client•le pauvre  2,148 5,5% 
Estimation des factures/consommation 2,114 5,4% 
ParamŽtrage des compteurs ˆ prŽpaiement  1,806 4,6% 
FrŽquence/pŽriodicitŽ des factures 1,721 4,4% 
 

Administration locale   

The Home Energy Conservation Act   

La loi sur les Žconomies dÕŽnergie des logements Home de 1995 concernait dans un 
premier temps les avantages Žconomiques et environnementaux liŽs ˆ l'efficacitŽ 
ŽnergŽtique. Alors que l'orientation ultŽrieure a montrŽ que l'objectif devrait •tre pour 
les autoritŽs locales ˆ chercher ˆ amŽliorer l'efficacitŽ ŽnergŽtique du secteur 
rŽsidentiel de 30% sur une pŽriode de 10-15 ans ce nÕŽtait pas un ŽlŽment spŽcifique 
de la loi avant que lignes directrices rŽvisŽes aient ŽtŽ publiŽes par le prŽdŽcesseur 
du Defra en 2000. Le guide dÕorientations Ç  lutter contre pauvretŽ ŽnergŽtique Ð un 
probl•me local de bien -•tre  È rŽclament des autoritŽs locales de prŽparer des 
rapports annuels portant sur: 

¥ Un ŽnoncŽ de politique de l'AutoritŽ pour la lutte contre la pauvretŽ 
ŽnergŽtique - avec une description de la mani•re dont cette politique est en 
cours et / ou doit •tre poursuivie afin d'atteindre ses objectifs principaux.  

¥ Les informations concernant les approches utilisŽes pour concentrer les 
aides vers les mŽnages prŽcaires. Cela doit inclure une preuve de promotion 

                                            
6 Ë partir d'avril 2008, Energywatch sera abolie et la protection des consommateurs englobŽes dans un ensemble 
plus vaste de consommateurs - le National Consumer Council. Un approvisionnement ŽnergŽtique mŽdiateur a 
ŽtŽ nommŽ pour agir sur les plaintes qui ne peuvent pas •tre rŽsolus entre le client et le fournisseur 
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et de "sensibilisation" des activitŽs, et des partenariats internes et externes 
dŽveloppŽs (ou ˆ dŽvelopper). 

¥ Informations sur l'activitŽ de la prŽcaritŽ ŽnergŽtique mises en Ïuvre p ar 
l'autoritŽ ˆ travers l'amŽlioration de l'efficacitŽ ŽnergŽtique - ˆ la fois pour ses 
propres logements et les autres logements - avec une large Žvaluation de 
l'impact probable sur la prŽcaritŽ ŽnergŽtique.  

¥ Une indication de la fa•on dont l'autoritŽ s'attend ˆ adapter ses politiques, 
stratŽgies ou des activitŽs ˆ la lumi•re du rŽgime subventions de l'efficacitŽ 
ŽnergŽtique [new Hees]. 

Comme consŽquence de cette orientation et de lÕintŽr•t grandissant pour la prŽcaritŽ 
ŽnergŽtique ˆ la fois au plan national et local, la majoritŽ des autoritŽs locales ont 
adoptŽ une certaine forme de stratŽgie contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique destinŽe ˆ 
aider leurs habitants les plus vulnŽrables. 

Le standard dÕhabitat dŽcent   

Certaines autoritŽs locales en Angleterre ont renoncŽ ˆ tout ou partie de leur parc de 
logements en rŽponse ˆ un rŽgime financier qui facilite l'augmentation de 
l'investissement en capital pour l'amŽlioration du parcs de b‰timent, ces dŽpenses 
nÕŽtant pas comptabilisŽes comme des dŽpenses publiques. En consŽquence, de 
nombreux conseils ont adoptŽ des politiques de Ç transfert du parc È concernant leur 
parc de logements anciens, pris en charge par d'autres bailleurs sociaux, 
essentiellement, les associations de logement sans but lucratif.  

Toutefois, quel que soit le propriŽtaire, tous les logements sociaux devraient •tre 
conformes au standard dÕhabitat dŽcent d'ici 2010. Le standard dÕhabitat dŽcent 
spŽcifie que toutes les maisons doivent respecter les crit•res minimaux de confort 
thermique basŽs sur une isolation thermique efficace et des syst•mes de chauffage 
plus efficaces. 

Le Syst•me d'Žvaluation  pour la santŽ et la sŽcuritŽ dans le logement  

Les autoritŽs locales sont Žgalement responsables du maintien du syst•me 
dÕŽvaluation pour la santŽ et la sŽcuritŽ dans le logement - une mŽthode objective 
pour Žvaluer le degrŽ de danger auquel les occupants sont exposŽs dans les 
logements de mŽdiocre qualitŽ. Un danger potentiel majeur est le risque pour la 
santŽ rŽsulte d'un environnement froid dž ˆ la faible qual itŽ des syst•mes de 
chauffage et de l'isolation. Les autoritŽs locales disposent de pouvoirs d'exŽcution 
quÕils peuvent exercer pour assurer la modification ou la suppression d'un danger. 

Les autoritŽs locales ont le pouvoir d'accorder des subventions aux propriŽtaires-
occupants et propriŽtaires-bailleurs pour l'amŽlioration de l'efficacitŽ ŽnergŽtique des 
biens. Des rŽgimes de subvention sont ˆ l'enti•re discrŽtion du Conseil, sauf dans le 
cas des subventions pour les handicapŽs o• l'assistance est obligat oire. 

La Directive EuropŽenne sur la Performance ŽnergŽtique des b‰timents   

La Directive europŽenne sur la performance ŽnergŽtique des b‰timents est entrŽe en 
vigueur le 4 Janvier 2003. Apr•s cette date, les Etats membres avaient une durŽe de 
trois ans pour transposer la directive m•me si il y a une pŽriode de transition 



WP3 Ð D8- Rapport dŽtaillŽ sur les diffŽrents mŽcanismes existants pour lutter contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique 

Page 44 sur 45 
Projet EPEE EIE/06/158/SI2.447367 

supplŽmentaire Ð jusquÕen Janvier 2009 - pour ceux qui n'ont pas suffisamment de 
personnel qualifiŽ pour entreprendre les Žvaluations requises pour la fourniture de 
certificats de performance ŽnergŽtique. 

Les certificats de performance ŽnergŽtique (CPE) seront Žventuellement requis pour 
toutes les propriŽtŽs privŽes, au point de vente ou de changement de locataire. 
Toutefois, en Angleterre, les certificats doivent •tre progressivement selon le 
calendrier suivant: 

¥ Du 1er aožt 2007, le CPE sera exigŽ pour la vente de tous les logements de 
quatre chambres ou plus 

¥ Du 1er Septembre 2007 CPE sera nŽcessaire pour les propriŽtŽs avec trois 
chambres (sous rŽserve d'un nombre suffisant de personnel qualifiŽ) 

¥ Ë condition qu'il existe suffisamment d'Žvaluateurs qualifiŽs ˆ disposition de 
le CPE s'appliquera ˆ toutes les autres habitations de 1 er septembre 2007 

¥ Ë partir du 1er Octobre 2008, un certificat de performance ŽnergŽtique sera 
obligatoire pour tous les nouveaux contrats de location et pour toute vente ou 
signature ˆ bail nÕayant pas couverts dans les premi•res Žtapes 

¥ Les nouvelles habitations conformes aux exigences de la prŽ-rŽglementation 
de la de 2006 avec plus de quatre chambres seront tenues d'avoir une 
Žvaluation ŽnergŽtique prŽvisionnelle de l'Žnergie plut™t qu'un certificat de 
performance ŽnergŽtique si ils ont ŽtŽ commercialisŽs avant leur 
ach•vement.  Les b‰timents dans cette catŽgorie qui ne satisfont pas aux 
exigences de la rŽglementation de la construction 2006 pourront suivre les 
m•mes dŽlais.  

¥ Certificats d'Žnergie de performance seront nŽcessaires pour construire de 
nouvelles propriŽtŽs ˆ partir de 1 er Janvier 2008. 

Le gouvernement vient de lancer une consultation sur la durŽe de vie des certificats 
de performance ŽnergŽtique, bien que, pour la premi•re phase des ventes de 
maisons ˆ partir d'aožt 2007, l'‰ge maximum d'un certificat de performance 
ŽnergŽtique sera de 12 mois. 

Le certificat de performance ŽnergŽtique Žvalue la performance ŽnergŽtique d'un 
logement dans un certain nombre de domaines: 

¥ Une c™te d'efficacitŽ ŽnergŽtique A-G, o• A est excellent et une c™te de SAP 
comprise entre 1-100 montrant la norme actuelle en mati•re d'efficacitŽ 
ŽnergŽtique et le potentiel d'amŽliorations rentables.  

¥ Une c™te d'Žvaluation environnementale de A-G o• A est excellent et une 
Žvaluation sur une Žchelle de 1-100; cette Žvaluation indique Žgalement le 
potentiel de rŽduire l'impact environnemental du logement.  

¥ Un tableau illustre l'utilisation d'Žnergie estimŽe, des Žmissions de CO2 et les 
cožts dÕŽnergie relatifs au logement. ConformŽment ˆ la pratique dans 
d'autres pays de l'UE le tableau rŽpertorie la consommation actuelle 
d'Žnergie en termes de kWh/m2 par an. Le tableau indique Žgalement les 
rŽductions potentielles d'Žmissions de CO2; potentiel global des rŽductions 
de consommation d'Žnergie et des Žconomies financi•res potentielles dues ˆ 
lÕamŽlioration de l'efficacitŽ de l'Žclairage, le chauffage et l'eau chaude 
sanitaire.  
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Enfin, le certificat Žvalue la norme d'efficacitŽ ŽnergŽtique des principaux ŽlŽments 
de l'habitation par exemple, murs, planchers, plafonds et fen•tres et dŽcrit leurs 
performances actuelles en termes d'efficacitŽ ŽnergŽtique et d'impact 
environnemental. Un certain nombre de mesures rentables d'efficacitŽ ŽnergŽtique 
sont discutŽes en termes de cožt et des Žconomies d'Žnergie et l'attŽnuation des 
incidences environnementales. Les options plus cožteuses comme les panneaux 
photovolta•ques sont suggŽrŽes pour examen. 


